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LES ENJEUX SÉCURITAIRES DANS LE DÉTROIT DE
MALACCA : LA MISE EN LUMIÈRE D’UNE INSTABILITÉ

RÉGIONALE ET DE L’ÉVOLUTION DE LA PIRATERIE 
R É D I G É  P A R   L O U I S E - M A R I E  N E T T E R
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    Le détroit de Malacca ou « porte océane » [1] selon Jean-
Claude Lasserre, constitue un couloir maritime de 850 km
situé en Asie du Sud-Est entre la Malaisie, la cité-Etat de
Singapour et l’Indonésie. En raison d’un fret maritime [2]
important et le passage d’environ cent mille navires par an, ce
détroit est l’un des plus fréquenté de l’Asie du Sud-Est et
concentre 75% du commerce maritime mondial. Toutefois, les
navires qui font escale dans les ports de la région ou qui
jettent l’ancre sont les principales cibles des pirates. Ce point
de passage inévitable constitue alors le « maillon sensible des
routes maritimes » [3].

    En raison de la recrudescence de la piraterie depuis les
années 1990, l’Indonésie, Singapour et la Malaisie ont conclu
une série d’accords bilatéraux et coordonné des missions de
surveillance et d’autorisation de poursuite des pirates
lorsqu’ils se situent dans leurs eaux territoriales. En effet,
selon l’article 101, a) de la Convention de Montego Bay de
1982 un acte de piraterie est désigné comme : « Tout acte
illicite de violence commis par l’équipage ou des passagers
d'un navire (…), agissant à des fins privées, et dirigé contre
un navire en haute mer (…) ». 

Si cette définition permet de distinguer acte de piraterie et
acte de terrorisme, en raison de sa finalité privée et de son
objectif financier, elle restreint les actes de piraterie à la
Haute mer. Ainsi, la convention ne qualifie pas d’acte de
piraterie, les actions illicites commises dans les eaux
territoriales des États.  

   Afin de palier à ce vide juridique, le sommet de l’ASEAN
(Association des nations de l’Asie du Sud-Est) de 2001 et
l’entrée en vigueur en 2006 du ReCAAP, (Regional
Cooperation Agreement on Combating Piracy and Armed
Robbery against Ships in Asia) constituent un tournant
significatif. Cet accord renforce alors la coopération
régionale et la lutte contre la piraterie. 
Au-delà d’un cadre juridique défini, la piraterie connaît des
phases de déclin et de résurgence conditionnées par des
facteurs sociaux, économiques et géopolitiques. Localisées
au sein d’une zone aux frontières poreuses et caractérisée
par un environnement insulaire et épars, les cargaisons
transitant par le détroit de Malacca ont rapidement été la
proie des pirates. Selon Eric Frécon, les pirates constituent
la « version criminelle de la mondialisation » [4], ils défient
directement la souveraineté des Etats ainsi que leur
stabilité gouvernementale.  

Image n°1 : Navires civiles se rendant au détroit de Malacca © AFP
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L E  D É T R O I T  D E  M A L A C C A :  
«  L ’ A N G L E  D E  L ’ A S I E  »  V I C T I M E  D ’ U N E  R É S U R G E N C E  D E  L A

P I R A T E R I E  

     Dans le contexte des crises des années 2000, le détroit
de Malacca redevient le centre de gravité des activités
pirates et subit une augmentation des attaques à hauteur de
45% entre 1999 et 2004 [5] (voir image 2). 

    Le manque de moyens de surveillance et la multiplication
des conflits permettent aux pirates de se développer
aisément dans la région et de diversifier leurs stratégies. Les
agressions sont désormais commises par des gangs reliés
aux réseaux criminels mondiaux et se matérialisent par des
prises d’otages, des menaces ou des détournements. Les
années 2010 attestent aussi d’un nouveau « pic pour les
actes de piraterie » [6] (voir image 3). L’attaque du pétrolier
Stena Immortal du 25 décembre 2015, illustre une
augmentation de 7% des incidents par rapport aux années
2000. Dans l’optique de répondre efficacement à la
prolifération de ces menaces, des citadelles sont ainsi
édifiées au sein des navires et permettent de protéger les
membres de l’équipage. Néanmoins, l’émergence de la
cyber-guerre n’échappe pas aux pirates. Même si selon les
Guidelines on cyber security on board ship [7], la corrélation
entre piraterie et cyber-menace ne semble pas résider en
haut des priorités, les assaillants ont désormais la capacité
de brouiller les outils de géo-localisation et de bloquer les
communications d’urgence. 

Image n°2 : Localisation des attaques tentées ou effectives depuis le 1er
janvier 1991 © BMI

En somme, depuis les attentats du 11 septembre 2001, la
totalité de l’archipel malais est assimilé à un « centre
névralgique de recrutement pour l’État islamique » [8]. La
série « d’enlèvements par voie maritime » organisée par le
groupe islamiste philippin, Abu Sayyaf en 2017 est
révélatrice d’une instabilité régionale permanente et soulève
la question d’un potentiel « terrorisme maritime ». Les
échanges de compétences entre terroristes et pirates sont
alors plausibles et pourraient se traduire par des actions
d’une plus grande envergure. Le groupe des Tigres
libérateurs de l’Eelam tamoul (LTTE), situé au Sri Lanka ou
encore le JI – Jemaah Islamiyah, groupe terroriste
indonésien, sont d’ailleurs considérés comme les plus
violents de la zone. 

Image n°3 : Piraterie maritime en Asie du Sud-Est en 2015
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 En réponse à l’accélération des attaques, les pays
directement connectés au détroit se dotent désormais
d’outils et de politiques communes afin d’endiguer ces
menaces. 

     Longtemps assimilé à un « messy state » [9] l’Indonésie
se dit maintenant prête à lutter contre la piraterie dans la
région. Dans la même dynamique, la Malaisie promet elle
aussi des prises de position. Avec le nom de code « Eyes-in-
the-Sky », chaque pays de la région s’est ainsi engagé à
fournir deux avions et opérer des patrouilles aériennes
conjointes. La Malacca Straits Sea Patrols (MSSP) lancée
en 2004, permet enfin de réunir les patrouilles navales du
détroit. De son côté, Singapour inaugure son Centre de
Contrôle et de Commandement basé à Changi (C2C) et
permet la collecte d’informations provenant de la marine, de
la police ou encore des garde-côtes. En outre, pour
l’ensemble de l’Asie le Regional Guide to Counter Piracy
and Armed Robbery Against Ships in Asia reste
indispensable. Ce guide recense les recommandations
concernant les modalités de surveillance ou encore les
procédures à respecter lors des transits dans les zones à
risque. Enfin, malgré des tentatives de cohésion, les
imperfections des structures de coopération demeurent la
principale cause de blocage. La Chine, membre de l’ASEAN,
ne s’engage pas directement dans la lutte et définie la zone
comme « une zone de paix ». Cependant, soucieuse de ses
intérêts économiques et géostratégiques, l’élaboration de la
route maritime de la soie atteste des véritables ambitions
chinoises dans la région. Afin de bénéficier d’un accès
illimité à la zone, la Chine compte désormais sur les ports
hautement stratégiques de Gwadar au Pakistan, de
Hambantota au Sri Lanka et de Chittagong au Bangladesh. 
La sécurité maritime se voit également assurée par d’autres
États en raison de leurs moyens mais aussi de leurs
avantages économiques et politiques. 

Les États-Unis, utilisent alors l’Indonésie comme un « État-
pivot », forte de ses ressources naturelles et de ses atouts
stratégiques. Pour sa part le Japon, sous l’impulsion de
l’ancien Premier ministre Yukio Hatoyama, souhaite bâtir
une politique étrangère asiatique basée autour d’une « mer
de fraternité et sécurisée » [10]. L’Inde, détient aussi une
place toute particulière et tente de ne pas tomber dans le
giron chinois en diversifiant ses partenariats.

   Récemment, des manœuvres navales quadrilatérales entre
l’Inde, le Japon, l’Australie et les États-Unis ont été
organisées lors des exercices Malabar d’août 2021 afin de
répondre à des « intérêts de sécurité partagés ». Enfin, sur le
plan sécuritaire, l’action française demeure moins visible.
Bien que la France détienne une réelle expertise en matière
de sécurité maritime et de lutte antiterroriste, celle-ci ne s’est
toujours pas vu accorder de place au sein de l’Asean
Defence Ministers Meeting (ADMM+), instance de l'ASEAN
comprenant des États extérieurs. 

  L’intensification des attaques pirates et du terrorisme
maritime dans la région du détroit de Malacca rebat alors les
cartes des politiques sécuritaires maritimes. Malgré la mise
en place de stratégies maritimes coordonnées, aucune
organisation de sécurité régionale commune n’existe pour
l’instant. C'est au cours de forums, tels que l’Indian Open
Rim Association (IORA), que ces questions sont davantage
détaillées  [11]. Par ailleurs, l’avenir de ce détroit dépend
fortement des différents projets édifiés par les puissances
régionales et occidentales ainsi que de l’évolution de la crise
sanitaire de Covid-19. Si la diminution des flux maritimes
pouvait laisser envisager une baisse significative des
attaques pirates, la logique inverse s’est finalement révélée.
En 2020 on recense alors 195 incidents dans le détroit. La
hausse de la piraterie se trouve ainsi intimement liée aux
situations désespérées des populations locales, contraintes
d’aller pêcher en Haute mer. 

L ’ A C T I O N  D E S  E T A T S  A S I A T I Q U E S  E T  O C C I D E N T A U X ,  U N E
D I V E R S I F I C A T I O N  D E S  M E S U R E S  D A N S  L A  L U T T E  C O N T R E  L A

P I R A T E R I E  
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L’AMBASSADEUR, UN RÉEL RÔLE
DIPLOMATIQUE OU UN SIMPLE POSTE DE

PRESTIGE 
R É D I G É  P A R  C L É M E N T  P A R D O N C H E

U N E  M I S S I O N  D E
R E P R É S E N T A T I O N  D E  L ’ É T A T  À

L ’ É T R A N G E R

    Pour comprendre le rôle de l’ambassade dans un pays, il
nous faut mentionner trois points. Tout d’abord, il convient
d'évoquer le rôle diplomatique. Servant d’intermédiaire entre
deux gouvernements, l’ambassade a donc une fonction de
représentation de son gouvernement dans le pays où elle est
située. Ainsi, l’ambassadeur de France est le représentant du
président de la République, accrédité auprès du chef de l’État
étranger.

    Également, l’ambassade occupe un rôle dans les services
de renseignement de son pays. Tenus de rapporter à son
gouvernement l’actualité du pays de résidence, le personnel
diplomatique dispose parfois d’informations qui ne sont pas
relayées par la presse. Cette fonction informative peut revêtir
une grande importance, que ce soit pour la préparation des
visites officielles ou des traités internationaux.
Enfin, l’ambassade est une agence de relations publiques
jouant un rôle promotionnel très important. Elle représente
son pays afin de défendre la culture, l’économie et les
sciences dans le pays de résidence. Ce rôle est attribué
notamment aux SCAC, les Services de Coopération et
l’Action Culturelle.

Image n°4 : Philippe Etienne, l'ambassadeur de France à Washington avec
Emmanuel Macron ©Ludovic Marin / AFP

  Régie par un décret de 1969, la nomination des
ambassadeurs est réalisée par le président de la République,
durant le Conseil des ministres, sur proposition du ministère
des Affaires étrangères. Historiquement, le domaine majeur
d’action des ambassades était l’économie et le commerce. À
la fin du XIXe siècle, l’ambassadeur avait la responsabilité de
négocier les traités bilatéraux, ces derniers se multipliant
durant la période coloniale. Dans les années 1970, la mise en
place de régimes internationaux, afin de réguler le commerce,
a limité le champ d’action des États dans ce domaine. Ainsi,
de nos jours, les ambassades ont perdu leur centralité dans le
domaine économique concernant les relations bilatérales
entre les États.

Image n°5 : Jean-Pierre Thébault, ambassadeur de France à
Canberra, retourne à Paris pour consultation © Crumpe

Ce sont les chefs d’État et de gouvernement qui sont
importants lors des grandes étapes d’une relation bilatérale.
Cependant, le fonctionnement quotidien de ces relations et de
ce fait l’organisation même de ces « grands rendez-vous »,
est laissé à l’ambassadeur.
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U N  O U T I L  D I P L O M A T I Q U E  :  E X E M P L E  D E  L A  C R I S E  D E S  S O U S -
M A R I N S

  Pour mieux comprendre le rôle que peut avoir
l’ambassadeur lors d’une crise diplomatique, nous pouvons
prendre l’exemple de l’affaire des sous-marins australiens.
Acronyme de Australia, United Kingdom et United States,
l’alliance AUKUS a fait beaucoup parler d’elle lors de son
annonce le 15 septembre 2021. Le lundi 22 novembre, cette
alliance est devenue officielle lorsque l’Australie a affirmé son
engagement à s’équiper de sous-marins à propulsion
nucléaire dans le cadre de ce partenariat de défense. Or,
cette alliance s’est accompagnée d’une annulation par
l’Australie d’un contrat d’une grande importance pour
l’industrie militaire française avec l’achat de douze sous-
marins. Ces derniers, à propulsion conventionnelle et d’une
valeur de 90 milliards de dollars australiens, soit 55 milliards
d’euros, ont entraîné des tensions entre Paris et Canberra.

   En réponse à l’annonce de ce partenariat, la France a
rappelé, pour consultations, ses ambassadeurs à cause de la
« gravité exceptionnelle » de la situation. Ainsi, l’ambassadeur
de France aux États-Unis Philippe Étienne, ainsi que son
homologue en Australie Jean-Pierre Thébault, ont été
rappelés le vendredi 17 septembre au soir à Paris. 

   Le rappel d’un ambassadeur est une procédure rarement
utilisée par un pays à l’encontre d’un allié proche. Le
secrétaire d’État américain, Anthony Blinken, avait pourtant
tenté, la veille de ce rappel, de faire retomber la tension en
décrivant la France comme « un partenaire essentiel ».
Cependant, comme le cite le journal Le Figaro, « il ne faut pas
sous-estimer les dommages causés à la confiance envers des
alliés ».
Jean-Yves Le Drian, ministre français des Affaires étrangères,
a finalement annoncé le 6 octobre suivant le retour de
l’ambassadeur de France en Australie. Lors d’une audition à
l’Assemblée nationale, il déclare avoir pris cette décision en
lui confiant deux missions : « contribuer à redéfinir les termes
de notre relation avec l’Australie à l’avenir » ainsi que «
défendre fermement nos intérêts dans la mise en œuvre
concrète de la décision australienne de mettre fin au
programme des futurs sous-marins ».

Philippe Étienne avait, quant à lui, déjà regagné Washington
le 29 septembre. Il s’était alors entretenu avec Jake Sullivan,
conseiller de Joe Biden pour la sécurité nationale, et
également avec Anthony Blinken, le chef de la diplomatie
américaine.

    Le poste d’ambassadeur est au XXIe siècle un poste de
prestige, réservé aux meilleurs diplomates. Cependant, le
développement des moyens de transports et de
communications a érodé la primordialité de cette fonction. Il
reste tout de même un acteur au centre des échanges, des
crises et des négociations.
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TOTALENERGIES AU MOZAMBIQUE : 
LA CLEF D'UNE RÉSOLUTION DE CRISE ?

R É D I G É  P A R   D I A N E  K A M A N O

 Pays de l’Afrique australe, le Mozambique devient
indépendant en 1975. Ce dernier plonge alors dans une
guerre civile, qui se termine en 1992 avec un accord de paix
qui le stabilise légèrement.

   En proie à la pauvreté, le Mozambique tire essentiellement
ses revenus de l’exploitation de son sous-sol, principalement
dans la région de Cabo Delgado, au nord du pays. Cette
région pauvre est témoin de l’exploitation de grands parcs
gaziers et de l’arrivée de nombreuses entreprises.
Néanmoins, ce soudain intérêt et les tentatives de
développement n’incluent pas la population, qui ne voit pas sa
situation s’améliorer et se sent mise de côté. Rapidement,
une frustration se fait ressentir, et approvisionne le groupe
terroriste Al-Shabab. Ce groupe, déjà bien implanté, s’est
propagé et a gagné de l’influence dans la région à la suite de
la guerre civile. Cela a généré une certaine instabilité en
accentuant les fractures sociales et la création de groupes et
groupuscules radicaux et violents. Ignoré et sous-estimé par
le gouvernement, Al-Shabab participe activement à
l’installation de l’insécurité dans la région. En 2017, ce cycle
de violence continue de s’accentuer. Affilié à l’État Islamique
depuis 2019, Al-Shabab entend instaurer la charia dans le
pays et principalement dans la province de Cabo Delgado.

U N  P A Y S  I S O L É

    La volonté de l’État mozambicain reste tout de même
ferme : l’aide internationale doit lui permettre un retour à la
stabilité, sans provoquer une dépendance de l'État, ou un
accès des pays aidants aux ressources du Mozambique.

    De plus, en août 2021 a éclaté le scandale de la « dette
cachée », une dette de deux milliards de dollars contractée
auprès du FMI sans l’accord du parlement, qui a permis le
détournement d’argent et a alimenté la corruption au
sommet de l'État au détriment de la population. Cela
explique la volonté ferme du gouvernement à garder le plus
longtemps possible les autres puissances en dehors du
pays ; celles-ci pouvant chercher à limiter la corruption et le
détournement de fonds publics.

    Malgré l’insécurité qui continue de croître dans le pays, le
gouvernement mozambicain refuse les aides internationales,
se méfiant que les propositions d'aide ne couvrent des motifs
liés à l'exploitation des ressources naturelles. De plus, le
gouvernement est très peu présent dans la région de Cabo
Delgado. En effet, seule la police intervient sur place et est
assistée par certaines sociétés militaires telle que la Dyke
Advisory Group (DAG). Néanmoins, cela ne suffit pas à
stabiliser la région, comme le prouve l’attentat de Palma le 24
mars 2021, faisant des dizaines de victimes et des milliers de
réfugiés.
  L’avènement du projet gazier de TotalEnergies, à 20
milliards de dollars, annoncé en 2019, crée une pression
économique sur le gouvernement pour accepter l’aide
d’institutions comme la SADC, Communauté de
Développement d'Afrique Australe, et de divers États. 

U N E  S I T U A T I O N  C O M P L E X E

 U N E  A I D E  I N T E R N A T I O N A L E
T A R D I V E

    En 2020, avec l’aggravation de la crise sécuritaire (160
attaques en 2020) qui devient une crise humanitaire, le
gouvernement du Mozambique a commencé à accepter de
nouvelles aides venant de pays étrangers. Les États-Unis
et le Portugal se sont notamment engagés à former les
troupes mozambicaines. Ainsi, les différents acteurs
internationaux montrent leur volonté d’intervenir pour limiter
la crise tout en respectant les décisions du gouvernement.

   Néanmoins, malgré l’aide internationale présente, la
situation continue de se dégrader, et de nombreux attentats
sont recensés. En septembre 2020, le Mozambique
demande un soutien de l’Union européenne pour mettre fin
à la menace terroriste. Les institutions régionales africaines
se sont aussi inquiétées de cette crise pouvant créer une
instabilité dans les pays voisins et affecter fortement le
continent. La SADC ainsi que l’Union africaine demandent
et cherchent à mettre en place une action rapide et forte
tout en respectant la souveraineté du Mozambique. À la
suite de l’attentat de Palma et de la mise en pause du
projet gazier de TotalEnergies, l’aide internationale
s’intensifie. 
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T O T A L E N E R G I E S ,  U N  A C T E U R  C L E F  ?

   Tout d’abord, le Rwanda, puissance régionale, envoie un
millier de soldats dans la région en soutien à l’armée
mozambicaine. La SADC crée ensuite la mission SANIM pour
consolider les forces du Mozambique. De son côté, l’Afrique du
Sud mobilise 1 500 soldats pour compléter les forces
présentes.

    L’attentat de Palma, le 24 mars 2021, a fait de nombreux
morts et de blessés, questionnant ainsi l’efficacité des
actions mises en place. L'un des principaux projets gaziers
dans cette région, dont l'un des sites est très proche du lieu
de l'attentat, appartient à TotalEnergies. Se pose alors la
question de la sécurité dans le Cabo Delgado et des
risques encourus par la société et ses employés. Aussi, le
chantier et le développement du projet gazier d'Afungi a été
arrêté pour une durée indéterminée. Mais plus qu'un impact
réel sur les finances du Mozambique, cet arrêt du projet de
TotalEnergies entraîne des répercussions importantes sur
ses sous-traitants, les entreprises qui lui sont liées, ainsi
que sur les pays de la région. Dès lors, l'Afrique du Sud et
la Tanzanie, mais également des États occidentaux tels que
les États-Unis, la France et l'Italie appellent à la stabilisation
de la situation. Ces trois dernières puissances ont comme
intérêt l'apaisement du climat politique et sécuritaire, car
certaines de leurs entreprises (Exxon pour les États-Unis,
Eni pour l'Italie) développent des projets gaziers au côté de
TotalEnergies.

  Finalement, la question du rôle de ces importantes
entreprises étrangères dans cette crise peut être posée. En
étudiant cette dernière, il est possible de voir l’augmentation
des aides des pays et organisations à la suite de la décision
de TotalEnergies de mettre en pause son projet
d’exploitation gazière. 

    Au début, plutôt timides, le gouvernement mozambicain
ainsi que les États voisins ont préféré demander des
interventions d’institutions telles que la SADC, tout en évitant
de s’engager dans la crise. C’est notamment le cas de
l’Afrique du Sud, présidée par Cyril Ramaphosa, qui ne
souhaitait que rapatrier ses ressortissants. Néanmoins, le
risque économique lié à un arrêt des activités rentables des
entreprises dans la région, dont TotalEnergies, a permis de
mettre en place une stratégie plus engagée. Il ne reste plus
qu’à voir si elle permettra le retour de la stabilité dans un
pays fortement fragilisé.

Image n°6 : Evolution de la situation dans le Cabo Delgado de 2017 à 2019 © ACAPS

Image n°7 : Présence de TotalEnergies au Mozambique, ses
projet LNG (Gaz naturel liquéfié) et offshore © TotalEnergies
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LA MODERNISATION DE LA MARINE JAPONAISE :
UNE RÉPONSE À UNE HAUSSE DES MENACES

R É D I G É  P A R  M A R C O - A N T O N I O  D I  G I U S T O  

    Le Japon, depuis sa défaite à la fin de la Seconde Guerre
mondiale, a adopté une constitution qui lui interdit d’émettre
une déclaration de guerre. Le pays est placé sous la
protection américaine en vertu du traité bilatéral de sécurité
signé entre les deux pays à San Francisco en 1951. Le
Japon a néanmoins le droit de posséder des forces
d'autodéfense, afin de répondre à une éventuelle agression
liée au contexte tendu de la guerre froide, ainsi qu’au droit
d’autodéfense. Toutefois, ces forces posent encore un
problème de nos jours. Selon l’article 9 de la Constitution de
l’État du Japon, le pays renonce à la guerre et ne maintient
pas de force navale, terrestre ou aérienne. Cependant,
Tokyo ne renonce pas à son droit de se défendre. 
    Ceci lui permet la création des forces d’autodéfense, dont
l’existence et les activités suscitent de vifs débats au sein du
pays. La marine japonaise se voit ainsi dotée d’une flotte
d’autodéfense qui a pour objectif de protéger les côtes
nippones. Actuellement, cette marine est considérée comme
étant la quatrième mondiale en termes de tonnage [1].
Néanmoins, cette force maritime, certes conséquente, a des
missions de protections diverses : défense du territoire, mais
aussi des lignes d’approvisionnement. Elle fait cependant
face à des contestations croissantes, qui poussent ainsi le
Japon à s’adapter et à ajuster les Forces Maritimes
d’Autodéfense pour être paré à faire face à des menaces
croissantes. 

U N E  H A U S S E  D E S  T E N S I O N S  E T
D E S  M E N A C E S  

   La Chine affiche un expansionnisme croissant dans la
région, ce qui force Tokyo à réagir. En effet, en janvier 2021,
Pékin a fait passer une loi permettant à ses garde-côtes de
recourir à la force même sans sommation dans les eaux
chinoises. Le fait est que la Chine considère les îles
Senkaku comme étant chinoises ce qui induit de
nombreuses tensions entre les deux pays. Ces mésententes
sont aggravées par de nombreux passages de navires
chinois dans ces eaux. Le danger pour le Japon est que la
Chine soit en train d'accroître la taille de sa flotte militaire,
tout en modernisant ses équipements. Cette manœuvre est
perçue comme une menace par Tokyo. Toutefois, ce n’est
pas la seule insécurité à laquelle est confrontée la marine
nippone. La Corée du Nord et ses capacités balistiques,
ainsi que les nombreux tirs menés dans les eaux japonaises
sont perçus comme des menaces. Le tir le plus récent étant
un missile balistique, tiré le 5 janvier 2022, ayant survolé le
Japon avant de retomber hors de sa zone économique
exclusive (ZEE). En outre, l’État nippon n’a pas non plus
réglé le litige territorial qui l’oppose à la Russie concernant
les îles Kouriles. L’accroissement de la capacité navale
russe ainsi que des tensions entre Moscou et Washington
font planer une autre menace sur le Japon, allié des États-
Unis. 

Image n°8 : revendication chinoise des îles Senkaku/Diaoyu 

    Le Japon voit apparaître depuis de nombreuses années
des menaces croissantes dans sa région. En effet, la Chine
se montre de plus en plus agressive dans ses prises de
position sur les îles Senkaku/Diaoyu revendiquées par les
deux pays et Taiwan. Celles-ci sont occupées et
administrées par le Japon depuis la première guerre sino-
japonaise de 1895. Cependant, la Chine considère ces îles
comme lui appartenant. En outre, ces dernières lui sont
capitales pour diverses raisons. La première est la présence
de champ d’hydrocarbure dans la région. Ces îles facilitent
également l'accès à l'océan Pacifique pour la marine
chinoise. Enfin, il ne faut pas oublier que c’est une zone
recelant des ressources halieutiques conséquentes.
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L A  M O D E R N I S A T I O N  D E  L A
M A R I N E  J A P O N A I S E  

   Pour s’adapter et répondre à ces nouveaux enjeux
sécuritaires, le Japon entend bien moderniser sa flotte ainsi
que ses équipements. La force navale japonaise est très
complète. Il lui manque seulement des moyens dans un
domaine d’intervention. Néanmoins, cela tend à changer.
Pour commencer, le Japon, du fait des tensions dans les
Senkaku, a créé une force amphibie. Cette dernière lui
permettrait de reprendre en cas de besoin le contrôle de ces
îles. Il tend à moderniser ses porte-hélicoptères de classe
Izumo pour leur permettre d’accueillir des F-35B à décollage
vertical achetés aux États-Unis. Cette situation traduit un
accroissement du potentiel offensif nippon. 

   En outre, Tokyo développe sa flotte et ses moyens de
production par le biais d’investissements dans les chantiers
navals de Kobe. L’objectif ici est de pouvoir produire des
bâtiments de plus grands tonnages, ainsi que faciliter la
production de ces navires. 

   Le Japon développe aussi des sous-marins avec une
batterie lithium-ions, qui ont l’avantage d’avoir une plus
grande autonomie et de meilleures performances
acoustiques. Ces caractéristiques les rendent plus difficiles à
détecter. Elle développe également l’armement de ses sous-
marins. La marine nippone a aussi lancé la production de
destroyers JS Maya très polyvalents. Ils sont équipés de
capteurs de recherche, mais aussi de contrôle de tirs, ainsi
que des tube lance-torpilles et de missiles antibalistiques. Si
la marine japonaise se modernise, cela n’est pas le seul
moyen qu’utilise le Japon pour développer sa marine. 

U N  C H A N G E M E N T  D E
P A R A D I G M E  

     En plus de moderniser son armada aéronavale, le Japon
a aussi prévu de renforcer son expérience opérationnelle.
Ce pays participe déjà à des exercices conjoints avec l’US
Navy depuis 1998, mais aussi à travers une coopération
militaire avec l’Australie. Tokyo se met ainsi à la recherche
d’alliés, comme le montre la première visite du Premier
ministre Suga en Asie du Sud-est en octobre 2020. Tokyo
dans cette logique transmet des équipements, des navires
de garde-côtes, de même qu’une formation commune de
faible importance, avec le Vietnam, la Malaisie et les
Philippines. Le Japon exporte également des outils
militaires, notamment aux Philippines, en août 2020, à qui
elle a vendu un système radar. Les deux pays s’exercent
désormais conjointement aux côtés de l’Australie et des
États-Unis.

   Enfin, le Japon entend bien développer sa marine dans
une logique de réponse à la montée en puissance chinoise.
Cette situation peut laisser prévoir un renforcement de la
course aux armements dans la région. Si le Japon entend
continuer à accroître sa marine, ses capacités ne semblent
pas être suffisantes pour contrer à lui seul la Chine, qui
développe une marine toujours plus grande. Pour contrer les
moyens colossaux de Pékin, Tokyo compte sur ses alliés et
cherche à en trouver de nouveaux, tout en améliorant
l’interopérabilité entre ses différents partenaires.
 

[1] Cornier, C. (2020, 24 avril). Vers une montée en
puissance structurelle de la marine japonaise ?. IRIS.
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LE COUPLE FRANCO-ALLEMAND AU DÉFI DES
CHANGEMENTS DÉMOCRATIQUES DES DEUX

PAYS 
R É D I G É  P A R  L A Z H A R E  B A D A O U I  

    « Cette visite est un moment très important pour bâtir les
bases solides d’une coopération entre nos deux pays à la
fois pour la relation bilatérale elle-même, laquelle a été
encore renforcée avec le traité d’Aix-la-Chapelle, et
également pour évoquer les sujets européens, les grands
sujets internationaux sur lesquels nous souhaitons
étroitement nous coordonner et nous avons pu à l’instant
balayer la plupart de ces derniers. Nous avons évoqué les
relations entre l’Afrique et l’Europe en préparation du
sommet à venir Union africaine-Union européenne et avons
abordé la question des relations avec la Chine et
l’importance de conserver cet équilibre entre défense et
promotion de nos valeurs, d’une part, et travail commun
avec Pékin sur les grands enjeux globaux. »[1]

L E  C O U P L E  F R A N C O - A L L E M A N D  A U  D É F I  D E S  C H A N G E M E N T S
D É M O C R A T I Q U E S  D E S  D E U X  P A Y S  :  
U N  A G E N D A  E U R O P É E N  C O M M U N  ?  

      Dans une conférence de presse qui s’est tenue à l’Élysée
le 10 décembre 2021, le président Emmanuel Macron a tenu à
réaffirmer l’amitié qui lie les deux pays depuis plus de
soixante-dix ans. Cet évènement prend place à l’occasion de
la visite du nouveau chancelier allemand Olaf Scholz, qui
succède à Angela Merkel après seize ans à la tête de
l’exécutif. Pour son premier voyage à l’étranger depuis sa
nomination en tant que chancelier, la présence d'Olaf Scholz
à Paris n’a rien d’anodine : elle s’inscrit dans la tradition
d’après-guerre, à savoir la solidification des liens ô combien
essentiels entre la France et l’Allemagne, symbole de la
reconstruction des deux pays et à l’origine de la création de
l’Union européenne.

Image n°9 :  © Revue Elements
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    Le quinquennat d’Emmanuel Macron, qui s’achèvera donc
en avril 2022, a été marqué par un attachement prononcé à
l’égard de l’Europe. Ainsi, lors d’un discours tenu à la
Sorbonne en septembre 2017, le président français a
soutenu « une refondation d’une Europe souveraine, unie et
démocratique […] face aux grands défis de notre temps,
nous ne pouvons pas nous permettre de garder les mêmes
politiques, les mêmes habitudes. Nous ne pouvons pas
davantage choisir la voie du repli national » [2]. Parmi les
priorités fixées pour l’Europe, Emmanuel Macron souhaitait
notamment renforcer la souveraineté européenne, mieux
protéger les frontières ou encore développer une défense
commune [3]. Cinq ans plus tard, à l’occasion de la
présidence française de l’Union européenne, quel bilan peut-
on dresser des ambitions françaises ? 

    Du point de vue défensif, la France est à l’origine de la
création du premier budget militaire commun pour la
défense, doté de 8 milliards d’euros. L’objectif ultime de
Macron étant de doter l’Europe d’une autonomie stratégique. 

     Parmi les avancées, la France est également à l’origine
de la réforme de l’Autorité européenne de sécurité des
aliments. Une réforme de la gouvernance a notamment été
amorcée, prenant en compte une meilleure transparence et
une indépendance quant aux études scientifiques. 
Économiquement, l’adoption par l’Union européenne du plus
grand plan de relance de son histoire afin de contrer la crise
économique engendrée par la pandémie (750 milliards
d’euros) a permis à la France d’assumer sa politique
nationale du « quoi qu’il en coûte ». Car 40% du plan de
relance de la France est financé par l’UE [3]. Le couple
franco-allemand a également financé les transitions
économique et numérique des États membres, par
l’intermédiaire de l’émission d’une dette européenne
commune. 

     Du côté allemand, le nouveau gouvernement d’Olaf
Scholz fait de l’UE sa priorité absolue : « la réussite de
l’Europe est notre préoccupation nationale la plus importante
» avait-il déclaré lors de sa première allocution
gouvernementale [4]. Le chancelier allemand souhaite
notamment, à l’instar de la France, faire progresser l’UE sur
la question de la souveraineté stratégique, ainsi que dans
les domaines de l’approvisionnement énergétique et
numérique. 

    Parmi les dossiers chauds figurent également les questions
d’État de droit en Pologne et en Hongrie ainsi que la crise
biélorusse. 
   Les ambitions françaises sont donc étroitement liées à
celles de l’Allemagne, à savoir le développement d’une
véritable souveraineté européenne ou encore le renforcement
des liens diplomatiques et économiques avec l’Afrique.
L’objectif à terme est de doter l’Europe d’une véritable
indépendance à l’échelle internationale. 

V E R S  U N E  V I S I O N
C O N V E R G E N T E  D E  L ’ E U R O P E  :

F O R T E ,  I N D I V I S I B L E  E T
I N D É P E N D A N T E …

…  M A I S  D I V E R G E N T E  S U R  L E S
Q U E S T I O N S  É C O N O M I Q U E S  E T

É C O L O G I Q U E S  
   Même si le couple franco-allemand est fort et reste le
moteur de l’Union européenne, il existe néanmoins des points
de divergence entre les deux pays.

   Parmi ces divergences, il y a la question écologique, à
commencer par le nucléaire. Du côté allemand, Olaf Scholz a
pu accéder à la chancellerie grâce à une coalition de son parti
(le parti social-démocrate allemand) avec les écologistes.
Annalena Baerbock, leader des Verts en Allemagne, a hérité
du ministère des Affaires étrangères. Un poste loin d’être
anodin dans la stratégie allemande. Outre-Rhin, les réacteurs
nucléaires seront fermés définitivement d’ici à la fin 2022
(réforme amorcée par Angela Merkel en 2011 suite à la
catastrophe de Fukushima). 

    Du côté français, c’est l’inverse : Paris souhaite intégrer le
nucléaire dans une liste européenne des énergies « vertes »,
ce qui engendrera des financements spécifiques. La France
dispose de l’un des plus grands parcs nucléaires du monde et
constitue par conséquent un élément constitutif de sa
puissance.

    Enfin, l’autre point de divergence - et pas des moindres -
est la coordination des politiques économiques. En effet, lors
de la visite d’Olaf Scholz à Paris en décembre dernier, il a
affirmé que « croissance » et « solidité des finances » étaient
« les deux faces d’un même effort ». Et ça n’est pas
réellement la position française. 

   Depuis plusieurs années déjà, la question économique est
le principal point de discorde entre les deux pays. La politique
rigoriste d’Angela Merkel qui demandait toujours plus d’effort
de la part des États membres n’était pas du tout partagée par
la France. Aujourd’hui, Emmanuel Macron souhaite repenser
le cadre budgétaire européen des accords de Maastricht, qui
prévoit de ne pas dépasser les 3% du déficit budgétaire d’un
État. P A G E  1 9



    Ce dernier estime que cette règle (mise en place afin de
contrôler les dépenses nationales qui, une fois entré dans
l’Union monétaire européenne, avait tendance à ne pas
adopter les réformes nécessaires) est aujourd’hui dépassée.
Olaf Scholz, ancien ministre fédéral des finances, milite pour
davantage de rigueur budgétaire et un retour au déficit zéro
d’ici 2024. 

    La France et l’Allemagne sont donc confrontées à des
nouveaux enjeux, à l’aube des changements démocratiques
que connaissent les deux pays : gestion de la crise sanitaire,
question migratoire en Europe et montée des nationalismes
notamment en Europe de l’Est sont autant de défis qui
nécessiteront une collaboration entière et transparente des
deux côtés du Rhin. Même si des divergences existent, il est
essentiel que la France et l’Allemagne s’accordent sur un
agenda commun. 

1] Extrait du discours d'Emmanuel Macron, à l'occasion de la visite d'Olaf Scholz à Paris en décembre 2021 

[2] Extrait du discours d'Emmanuel Macron à la Sorbonne en septembre 2017, quelques mois après son élection 

[3] Chiffres fournis par le Ministère français de l'économie : 100 milliards d'euros injectés dans l'économie française

[4] Extrait du discours d'Olaf Scholz au Bundestag en décembre 2021  
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L’AZERBAÏDJAN EN EUROPE : 
ENTRE SOFT POWER ET DÉRIVES POLITIQUES

R É D I G É  P A R  C L É M E N T  V A L L E T  

   Régime autoritaire gouverné depuis trente ans par la
famille Aliyev [1], l’Azerbaïdjan est une ex-république
soviétique très dépendante économiquement de ses
exportations d’hydrocarbures (36% du Produit Intérieur
Brut), et ayant connu une croissance intense. Sur les rives
de la Caspienne trône Bakou, sa perle, capitale et métropole
démesurée, vitrine culturelle et architecturale de la
puissance nationale, à l’instar de Doha, Abu Dhabi ou
Dubaï. La comparaison entre les pétromonarchies du Golfe
et l’Azerbaïdjan tient la route en ce qui concerne la volonté
des dynasties de diversifier l’économie - le tourisme pour
sortir de la dépendance au pétrole. De plus, le pays a
projeté une diplomatie tous azimuts qui touche aussi bien au
soft power, qu’au lobbying intense dans les institutions
internationales ou auprès des hommes politiques
européens. 

  L’Azerbaïdjan d’Ilham Aliyev est ainsi devenue une
“démocrature” stable, sans réelle opposition intérieure,
pouvant déployer à l’extérieur ses moyens d’influences
diplomatiques et son image de marque. Néanmoins, un
manque de cohérence dans les récits diffusés et des
polémiques régulières pointent les limites de cette stratégie
européenne. 

S P O R T ,  D I V E R T I S S E M E N T ,
C U L T U R E  :  L A  R E C E T T E  P O U R

P L A I R E  E N  E U R O P E  

    D’abord, il convient d’établir que l’Azerbaïdjan entretient
toujours des relations privilégiées avec la Russie et la Turquie,
notamment héritées de l’ancienne tutelle soviétique et de la
proximité culturelle entretenue avec l’aire turcophone. De fait,
les domaines de l’armement, de la sécurité, de l’économie et
de la diplomatie traditionnelle sont encore fortement liés à
Moscou et Ankara. Néanmoins, l’ancrage occidental que veut
obtenir le pays depuis une vingtaine d’années se caractérise
par un effort de diplomatie publique, et par l’organisation
d’événements internationaux susceptibles de plaire à un
public étranger. 

    En effet, l’Azerbaïdjan est d’abord un acteur incontournable
dans les domaines du divertissement et du sport au cours de
ces dix dernières années. L’Azerbaïdjan participe tout autant à
l’Eurovision qu’à l’Euro de football, en passant par les
Journées Européennes du Patrimoine. Ce numéro
d’équilibriste renvoie à la position géostratégique du pays : sa
présence en Europe est certes géographique, mais témoigne
avant tout d’une volonté politique.

Image n°10 : Drapeau de l'Union Européenne et de  l'Azerbaïdjan

P A G E  2 1



 Grâce à ses excédents monétaires permettant un
développement soutenu, le pays a pu investir en amont dans
des partenariats, des mécénats ou encore de vastes projets
urbains. L’image de marque “Azerbaïdjan, Land of Fire” s’est
imposée à l’intérieur du pays comme à l’extérieur, des
célèbres Flame Towers de Bakou jusqu’aux maillots de
l'Atlético de Madrid. Dans ce récit politique, ultra-
modernisme se conjugue avec traditions et authenticité,
comme le montre le récent Centre Culturel Heydar Aliyev, du
nom du père et fondateur, conçu par Zara Hadid. La cuisine,
l’art du tapis, le thé, la musique, les danses et les costumes
sont autant d’éléments médiatisés pour promouvoir une
identité singulière [2]. L’État azerbaïdjanais se veut à la fois
oriental, moderne mais résolument différent des grands
frères russes et turcs, bien que le slogan “Deux pays, un
peuple” soit relayé par le président Recep Tayyip Erdoğan,
et que la tutelle russe soit entretenue par son homologue
Vladimir Poutine [3].

   Le pays a développé sur son sol les grands rendez-vous
culturels et sportifs, en même temps vastement retransmis
dans les foyers du monde entier. C’est une véritable
diplomatie de l’entertainment qui a été développée,
accompagnée de constructions toujours plus
impressionnantes pour accueillir en bonne et due forme des
événements d’envergure internationale. Parmi les plus
médiatisés, on retrouve les Jeux Olympiques (JO)
Européens en 2015, le Grand Prix de Formule 1 depuis
2016, la finale de la Ligue Europa en 2019, l’Euro de football
2021. Ces événements sont accompagnés de shows
télévisés où des personnalités populaires en Occident sont
régulièrement invitées. Ainsi en ouverture des JO
Européens, Lady Gaga, dont la prestation a été facturée
deux millions de dollars, reprenait John Lennon, “Imagine all
the people, living life in peace”. Une douce ironie ? Alors
qu’il y aurait, proportionnellement, moins de prisonniers
politiques en Russie qu’en Azerbaïdjan, le gouvernement
continue d’afficher une démocratie de façade. Les mêmes
polémiques reviennent régulièrement dans les médias ou
auprès des Organisations Non Gouvernementales (ONGs) :
comment un pays aussi peu respectueux des libertés
fondamentales (d’expression, d’association, de réunion), du
développement durable, ou pratiquant torture et crimes de
guerre [4], peut-il être accepté à la table des négociations
avec les autres nations européennes ? 

S O F T  P O W E R  E T
A U T O R I T A R I S M E  :  U N  A L L I A G E

D I F F I C I L E  À  R E N D R E
C O H É R E N T

   En effet, ce débat est récurrent, au point, certainement,
d’écorner l’image que veut se donner l’Azerbaïdjan. Est-ce
suffisant pour relativiser l’adhésion des opinions publiques ?
L’objectif à long terme ne se calcule pas tant en retombées
économiques qu’en prestige et en attention internationale,
comme en témoignent les milliards dépensés qui ne
profiteront que peu à l’économie locale, d’autant plus dans
l’arrière-pays. Pour le moment, le tourisme atteint péniblement
quelques pourcents du PIB, et provient majoritairement de
Russie ou de Turquie. De fait, la réception qualitative de cette
diplomatie est difficile à calculer, mais toujours est-il que la
retransmission TV des événements, la couverture médiatique,
et les réactions sur les réseaux sociaux en font une publicité
de facto.
 
  En somme, les caractéristiques du soft power classique
défini par Joseph Nye sont remplies par cette occupation du
terrain : culture, politique étrangère, et même valeurs
politiques. En effet, le pays met en avant le fait que le régime
soit républicain, laïc et régi par des élections. En d’autres
termes, il est "euro-compatible”. L’État se targue par ailleurs
d’être l’un des pays « musulman » les plus sécularisés et
revendique une forte tolérance religieuse [5] mais aussi une
ouverture envers les droits des femmes ou des minorités. Son
travail dans le développement du football féminin a
notamment été salué par le Comité International Olympique
(CIO), en 2013. Ajoutons ici le rôle de la Fondation Heydar-
Aliyev, puissante mécène, présidée par la première dame
d’Azerbaïdjan, qui s’est spécialisée dans la rénovation du
patrimoine historique, notamment chrétien, en Europe. Dans
un pays à environ 97% de population musulmane, le geste est
apprécié. 

   Dans les faits, le nationalisme ardent pratiqué par Ilham
Aliyev, la corruption systémique des élites, le musèlement de
l’opposition, ou encore les atteintes aux droits de l’homme et
aux libertés de la presse entachent ce bilan. L’exposition
organisée par l’UNESCO à Paris en 2015, intitulée
“L’Azerbaïdjan, terre de tolérance” pose ainsi question : cette
instance chargée d’honorabilité, victime d’un sous-
financement, semble avoir été peu regardante sur les
donateurs capables de la sauver, mais accompagnés de
velléités politiques. 
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  Dans les institutions européennes, l’action est moins
innovante, consistant même en l’application d’un des premiers
préceptes diplomatiques : celui des dons et contre-dons.
Cependant, elle a dérivé dangereusement vers le pot-de-vin,
au point de voir le pays souvent assimilé à une « laverie ».
Bien sûr, la présence au sein du Conseil de l’Europe (depuis
2001), instance suprême sur les droits de l’homme, libertés, et
valeurs politiques européennes, est déjà contestable.
Toutefois, la surprise fut encore plus grande dans les années
2010, lorsque l’étendue de la caviar diplomacy fut
progressivement révélée au sein-même de l’Union européenne
: rapport non voté, surveillance d’élections douteuse, voyages
tous frais payés, argent versé sur des comptes personnels, etc. 
Ce lobbying trop peu transparent a conduit à la condamnation
de quelques membres du personnel européen, au mieux en
justice, sinon morale. D’où l’intérêt, pour l’Azerbaïdjan, de
redoubler ses efforts en termes d’investissements financiers et
de diplomatie publique, afin « d’imposer » son soft power, qui
ne l’est finalement plus vraiment. 
 
   Pour revenir sur l’actualité, le prochain match entre
l’Olympique de Marseille et le Qarabağ FK sera intéressant à
analyser. Alors que la cité phocéenne se caractérise aussi par
une diaspora arménienne importante, le club azéri est une
fierté nationale, car il est le seul au niveau dans les
compétitions européennes. Or, il est détenu par la Socar
(géant pétrolier national), est originaire du Haut-Karabagh, et
son personnel est régulièrement épinglé par les médias pour
des dérives ultranationalistes gênantes en Europe [7]. Par
ailleurs, le match Azerbaïdjan-Arménie est tout simplement
interdit par l’Union des associations européennes de football
(UEFA), preuve de tensions géopolitiques au-delà de la région
concernée. Enfin, à l’inverse, rappelons-nous des Jeux
Européens de 2015 où les athlètes arméniens n’ont pas pu
défiler ni déployer leur drapeau …

  Beaucoup d’exemples symbolisent ainsi l’impasse de la
diplomatie azerbaïdjanaise en Europe. Certes, celle-ci est
efficace au sens où les finances et le poids géostratégique du
pays permettent à la fois d’occuper l’espace médiatique et
d’être accepté par l’Europe comme un partenaire fiable.
Cependant, en termes d’image et de rayonnement, l’équation
est plus complexe, les récits politiques étant décrédibilisés par
les diverses atteintes aux droits de l’homme dont est
coutumière cette démocratie qui n’en a que le nom. Les
investissements, si quantitatifs soient-ils, semblent toujours
rattrapés par l’odeur de la poudre et de la fumée. 

L ’ A Z E R B A Ï D J A N  D A N S  L ’ U N I O N
E U R O P É E N N E  :  D U  L O B B Y I N G  À

L A  D I P L O M A T I E  D U  C A V I A R
[1] En Azerbaïdjan, le pouvoir est une affaire de famille.
Heydar Aliyev est considéré comme le père fondateur de la
République. Il se retire en 2003 et désigne son fils Ilham
Aliyev comme successeur en 2003, peu avant sa mort.
Ilham était alors vice-président de la Socar, puis président
du Comité national olympique d’Azerbaïdjan. Sa femme,
Mehriban Aliyeva, est à la fois première dame et vice-
présidente. 

[2] Ces thèmes sont constamment traités dans les médias
sociaux, et des clips vidéo sont réalisés afin de promouvoir
une identité azerbaïdjanaise différente de celle de ses
voisins, ce qui a été important pour légitimer l’existence
d’une nation au sens historique et culturel, depuis son
indépendance : https://www.youtube.com/watch?
v=RDeaLB_o9pU

[3] En effet, la guerre de 2020 dans le Haut-Karabagh a
démontré que la région du Caucase était sous le contrôle
strict de la Turquie, soutien principal et armateur de
l’Azerbaïdjan, et surtout de la Russie qui a imposé son
arbitrage en invitant les belligérants au Kremlin.

[4] Ces divers éléments sont développés dans le rapport
2020 d’Amnesty International sur l’Azerbaïdjan, disponible à
cette adresse : https://www.amnesty.org/fr/location/europe-
and-central-asia/azerbaijan/report-azerbaijan/ 

[5] La réalité est plus complexe : c’est historiquement parce
que l’Azerbaïdjan est multiethnique et multiconfessionnel
que les différentes communautés religieuses ont cohabités
plutôt pacifiquement. Pour contrer le prosélytisme religieux
après l’indépendance, l’Etat a alors imposé une laïcité
fondée sur le contrôle de la religion, privilégiant les cultes
les plus diffusés (notamment chiites) et interdisant les
courants minoritaires vus comme étrangers et
déstabilisateurs.

[6] Dans le conflit au Haut-Karabagh, l’Azerbaïdjan a fait de
sa stratégie communicationnelle un terrain clé de sa victoire
: utilisation massive des réseaux sociaux 

[7] Fin 2020, le responsable de la communication du club
de Qarabag, Nurlan Ibrahimov, appelait à « tuer tous les
Arméniens, jeunes et vieux, sans distinction », alors que les
deux pays étaient en plein conflit. En retour, la Fédération
arménienne de football a demandé à l’UEFA l’exclusion de
Qarabag des compétitions européennes. Une enquête a été
ouverte.
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Introduction  
R É D I G É E  P A R  B A P T I S T E  O U S T R A I N

   À l’échelle de l’ouest africain, le Burkina Faso représente la transition s'exprimant en de multiples termes. Le
premier d’entre eux est géographique. Le Burkina Faso est situé à un point véritablement central. Sa topographie est
diverse : les grandes étendues sahéliennes caractéristiques du nord du pays contrastent avec le sud plus humide et
tropical de la côte du Golfe de Guinée. Sa situation géographique le place dans un espace ouvert aux possibilités.
Frontalier à 6 pays, le Burkina Faso fait le lien direct entre les États littoraux du sud et ceux enclavés du nord.
Cependant, cette situation de transition n’est pas représentée uniquement par la géographie. Le pays est l’un des
moins bien situés au classement de l’indice de développement humain (IDH) où il pointe à la 182ème place [1]. La
population recherche un changement drastique qui pourrait lui permettre de s’améliorer dans le secteur sociétal. La
transition démographique étant toujours en cours dans ce pays où 45% de la population a moins de 15 ans, les
problématiques liées à la question infantile sont extrêmement présentes. Elles englobent elles aussi un large spectre
qui nécessite des politiques longues pour aboutir à des résultats concrets. 

     Or, la situation interne burkinabè est très précaire car c’est aussi un espace de transition pour les groupes armés
terroristes. Principalement actifs dans le Mali et le Niger, ils ont progressivement migré vers le sud pour atteindre des
espaces plus fertiles à leurs actions. Le Burkina Faso est devenu un champ de bataille pour ces acteurs qui
réussissent à se déplacer d’un pays à l’autre. Ce vecteur déstabilisant accentue une situation déjà tendue
politiquement : la démocratie du pays est encore jeune et peine à s’affirmer. Le président de la République Roch
Kabiré a été réélu le 20 novembre 2020. Cependant, sa position est très incertaine. La dégradation de la question
sécuritaire reste la problématique la plus discutée. C’est elle qui a abouti le 8 décembre 2021 à la démission du
Premier ministre, suite à la pression mise par l’opposition sur ce gouvernement jugé incompétent. 

    Ainsi, si la situation interne du Burkina Faso est en forte dégradation, l’état des lieux international est plus
favorable. Le pays est bien intégré aux différentes organisations africaines. Il est ainsi membre du G5 Sahel, de la
Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), de l'Union économique et monétaire Ouest-
Africaine (UEMOA) ou encore de la Communauté des États Sahélo-Sahariens (CEN-SAD). De plus, le pays tend à
améliorer son image avec le développement de sa démocratie. Il fait office de bon élève et possible leader en devenir
en tant que médiateur. En effet, sa position centrale lui ouvre de nombreuses potentialités diplomatiques sur le plan
régional, les relations entre pays sahéliens et pays littoraux n’étant pas au beau fixe. 

    La France, ancien colonisateur, reste le principal soutien de l'État à l'échelle internationale. Le Burkina Faso a
acquis l’indépendance en 1960 mais, comme le reste des pays situés dans cet espace, les liens sont toujours
présents. Ceux-ci s’illustrent notamment lors d’événements à l'image du discours effectué à l’université de
Ouagadougou le 28 novembre 2017. Lors de cette prise de parole, Emmanuel Macron profite de son déplacement en
Afrique pour évoquer plusieurs sujets qu’il estime importants pour tendre vers une meilleure collaboration franco-
africaine. Cependant, cette relation est perçue comme une sorte de néo-colonialisme par une partie de la population.
Or, le Burkina Faso est l’un des pays où la liberté d’expression en partie retrouvée permet une plus grande affirmation
des problématiques propres au pays. Le sommet Afrique France de Montpellier de 2021 a été le théâtre de plusieurs
prises de paroles en ce sens. 
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     L’exemple le plus frappant reste celui de la burkinabè Sibila Saminatou Ouedraogo, qui n'hésite pas à mettre en
avant les graves précarités de son pays, souvent occultées par la question sécuritaire [2]. Cependant, la France n’est
pas le seul acteur étranger important. Les ressources minières du pays sont abondantes et de nombreux pays
cherchent à prendre une part de ces richesses. La Chine est devenue le premier investisseur au Burkina Faso et la
Russie est également fortement présente. Ainsi ces deux pays fournissent aujourd’hui plus de biens au Burkina Faso
que le fait la France. Ce changement international est largement observable dans les nations riveraines tel que le
Mali. Le Burkina Faso est en train de changer, ce processus ne s’est jamais arrêté, mais l’attention portée sur ce pays
souvent mésestimé par rapport à ses voisins s’est soudainement accrue. Ainsi, c’est à travers ce dossier que nous
souhaitons illustrer ce qui ressort de l’état actuel du pays.

   Dans un premier temps, nous aborderons la dégradation environnementale du pays, et les difficultés du
gouvernement à y répondre. Nous traiterons ensuite du procès de Sankara, comme représentatif du
dysfonctionnement judiciaire actuel du Burkina Faso. Enfin, nous évoquerons l'implication des armées étrangères
pour faire face au défi sécuritaire du pays, à commencer par la France.

[1] Human development report. (2020). Human development data center. United nation development program.

[2] AFP. (2021). Au sommet Afrique-France, Macron interpellé par la jeunesse africaine. France 24.

P A G E  2 8



La dégradation environnementale au
Burkina Faso : pivot des déplacements

internes et des tensions qui en
résultent ? R É D I G É  P A R  E V A  B A R R É

    En septembre 2021, le gouvernement burkinabè enregistre
une augmentation de 4% du nombre de personnes déplacées
internes (PDI) en seulement 2 mois, atteignant ainsi 1 423 378
individus au 31 août 2021 [1]. Ce phénomène est en partie
imputable aux inondations et aux vents violents ayant eu lieu au
cours de l’été, engendrant plus de 20 800 sinistrés. Ces aléas
climatiques se multiplient, au détriment des secteurs centraux du
pays que sont l’agriculture, la foresterie et l’élevage. Ces
activités, tant économiques que de subsistance, reposent
largement sur l’accès aux différentes ressources naturelles. Les
tendances climatiques régionales inquiètent : on observe une
hausse globale de la température, de graves sécheresses, ainsi
que des inondations et des tempêtes de sable conséquentes et
régulières. Les ressources en terres et en eaux en pâtissent
largement, les Nations unies estimant que près de 80 % des
terres agricoles sahéliennes sont dégradées [2].

Face à cette diminution des ressources naturelles, les conflits
entre éleveurs et agriculteurs augmentent au cours de la dernière
décennie, avec une concentration géographique au nord du
Burkina Faso. 

    D’après les estimations du ministère des Ressources
Animales, 4 000 conflits de ce type ont eu lieu au
Burkina Faso entre 2006 et 2011. Ces tensions sont
souvent appréhendées selon plusieurs préjugés : les
milieux arides sont pauvres en ressources, si bien que
les agriculteurs et les éleveurs se livrent une
concurrence inévitable. En réalité, de multiples facteurs
participent à l’escalade des conflits locaux au Burkina
Faso : pression démographique, inégalités sociales
croissantes, baisse de confiance entre les communautés
et envers les élites … Les analystes hésitent à établir un
lien direct entre le changement climatique et la
conjoncture conflictuelle de la région. Pourtant, les
dégradations environnementales apparaissent
régulièrement comme un point clé des déplacements de
populations, et donc des tensions qui en résultent.

Image n°11 : La situation humanitaire du Burkina Faso en septembre 2020 : 1 013 234 PDI 
 © UNOCHA (2020). 
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    Les déplacements internes au Burkina Faso s’expliquent par
deux phénomènes principaux : la pression du terrorisme [3] ainsi
que les conséquences des dérèglements climatiques. Le Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC)
considère en effet que ces changements devraient provoquer
d’importants mouvements de populations, cherchant soit à fuir
les conséquences de catastrophes climatiques, soit à trouver de
nouvelles terres arables. Le contexte actuel de dégradation
environnementale au Burkina Faso pousse les individus à de
nouveaux déplacements, semblables aux mouvements internes
observés suite aux grandes sécheresses des années 1970 et
1980. L’accélération visible dernièrement peut être imputée à
l’irrégularité des précipitations, provoquant une dégradation des
sols et des zones de pâturage. Ce contexte mène forcément à la
croissance de la mobilité humaine forcée (voir image 11). 

   La notion même de déplacés environnementaux fait débat.
L’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) évoque
plutôt les « migrants environnementaux », qu’elle définit de cette
manière : « Les personnes ou groupes de personnes qui,
essentiellement pour des raisons liées à un changement
environnemental soudain ou progressif influant négativement sur
leur vie, sont contraintes de quitter leur foyer habituel ou le
quittent de leur propre initiative, temporairement ou
définitivement et qui de ce fait, se déplacent à l’intérieur de leur
pays ou en sortent » [4]. Au Burkina Faso, le phénomène de
déplacés environnementaux est une réalité : dès les années
1970, les grandes sécheresses ont entraîné de nombreuses
migrations du Plateau Central vers l’Ouest, le Sud-ouest et le
Centre-ouest du Burkina Faso. Les populations se tournent alors
vers des régions rurales propices aux activités agricoles.
D’autres choisissent plutôt de s’orienter directement vers des
grandes villes, à commencer par Ouagadougou et Bobo-
Dioulasso. 

   Ces déplacements sont internes, saisonniers et de courte
durée. Depuis les années 90, ce phénomène s’intensifie face aux
effets conjoints du changement climatique, de la croissance
démographique, de la raréfaction et de la dégradation des
ressources. La migration apparaît alors comme une stratégie
d’adaptation des populations en proie à l’incertitude du potentiel
agricole. 

    Il demeure que les déplacements actuels s’expliquent
en grande partie par la situation sécuritaire du pays,
même si le contexte environnemental a son importance.
Peu importe la raison, ils génèrent néanmoins de
nombreux conflits entre les communautés d’accueil et les
PDI. Plusieurs études estiment en effet que les
déplacements accroissent les pressions sur l’accès aux
ressources disponibles de la zone d’accueil. Les
infrastructures de base ne sont plus adaptées face à
l’afflux de déplacés, engendrant notamment des tensions
pour l’accès aux ressources hydriques ou foncières. Cela
génère un sentiment de détérioration des conditions de
vie pour les populations d’accueil et entraîne un rejet des
PDI. Les tensions résultent aussi de modes de vie
différents entre les communautés, notamment en ce qui
concerne la conception de l’agriculture, ou bien le
rapport à la nature. Dans tous les cas, cet antagonisme
s’illustre avant tout dans la gestion des ressources. 

    Malgré des connaissances croissantes à propos du
changement climatique, il semble complexe d’établir un
lien direct entre ce phénomène, les déplacements
internes, et l’accroissement des tensions au Burkina
Faso. La plupart des travaux sur le sujet s’orientent
autour des traditionnels conflits entre agriculteurs et
éleveurs. Il existe deux modèles explicatifs principaux : la
sécurité environnementale et l’écologie politique. Le
premier considère que les ressources naturelles
subissent les effets conjugués de la surexploitation et du
changement climatique. Leur accès devient donc de plus
en plus concurrentiel, débouchant à terme sur des
conflits violents. A titre d’exemple, les tensions entre
usagers burkinabè pour le partage de l’eau sont
fréquentes : il est extrêmement complexe de faire
coïncider les besoins et les attentes des agriculteurs,
éleveurs, pêcheurs et industries. 
Néanmoins, cette vision met l’accent sur la prétendue
incompatibilité entre l’agriculture et le pastoralisme au
Burkina Faso. Historiquement, les relations agriculteurs-
pasteurs reposent pourtant sur un lien de
complémentarité. 

L E S  D É P L A C E M E N T S  D E
P O P U L A T I O N S  I N T E R N E S  A U

B U R K I N A  F A S O  :  Q U E L L E  P L A C E
P O U R  L E  F A C T E U R

E N V I R O N N E M E N T A L  ?

L A  P E R T I N E N C E  D E S
C O N F L I T S  A G R I C U L T E U R S -

É L E V E U R S ,  E N T R E  S É C U R I T É
E N V I R O N N E M E N T A L E  E T

É C O L O G I E  P O L I T I Q U E
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Image n°12 :La concurrence pour les ressources et l’implantation des groupes
insurgés au Burkina Fasa 

© Hubert, N. (2021). 

    Si la compétition s’accroît actuellement, c’est notamment du
fait de l’homogénéisation des activités pastorales et agricoles :
aujourd’hui, les agriculteurs font également de l’élevage, et
inversement. Or, cette concurrence d’un nouvel ordre a été
largement encouragée par les politiques de développement du
gouvernement burkinabè.

  Le second modèle explicatif admet ainsi la diversité des
facteurs de conflits, en s’intéressant notamment au contexte
politique et historique des régions concernées. Il apparaît alors
que les institutions locales et nationales sont dans l’incapacité de
prévenir ou de résoudre les conflits. Plus encore, ces tensions
apparaissent régulièrement comme la conséquence de choix
politiques et économiques.

    En effet, au Burkina Faso, plusieurs analystes soulignent les
responsabilités des politiques nationales et locales dans
l’accroissement des conflits agriculteurs-éleveurs. La
modernisation agricole promue par le gouvernement Compaoré
dans les années 90 passe par la sédentarisation, renforçant
encore les clivages idéologiques. Les éleveurs n’ayant besoin
que d’un accès saisonnier aux ressources, leurs droits fonciers
ont été ignorés, entraînant l’empiètement des terres cultivées sur
les zones de pâturage. Ce problème de pénurie foncière a été
aggravé par l’accaparement des terres mené conjointement par
des agro-entreprises et des sites miniers. Cela contribue encore
au sentiment de dépossession et d’exclusion d’une partie de la
population. Certains Burkinabè se voient donc contraints de se
déplacer vers des zones riches en terres arables, à commencer
par les parcs nationaux protégés. 

   Au Burkina Faso, les principaux foyers de violence
sont justement situés dans les deux principales aires
protégées, que sont la Réserve Sylvo-Pastorale et de
Faune partielle du Sahel et le complexe W-A-P (voir
image 12). Ces espaces ont été créés respectivement
en 1970 et en 2005, dans l’optique de résoudre les
potentiels conflits liés à l’environnement. Dans les faits,
cette décision gouvernementale ne répond ni aux
besoins ni aux attentes des Burkinabè. Au contraire,
ces zones ne font qu’accentuer les tensions et la
concurrence entre agriculteurs, pasteurs, orpailleurs et
élites locales. 

   Finalement, le lien entre changement climatique,
déplacés environnementaux et conflits locaux n’est pas
direct. Pourtant, les dégradations environnementales
semblent influencer l’émergence de dynamiques
conflictuelles. Il s’agit donc d’un facteur indirect dans
l’éclatement actuel des tensions. Les dérèglements
climatiques risquent potentiellement d’aggraver cette
situation, si bien que l’autorité centrale doit absolument
agir localement, en prenant compte au mieux des
attentes de sa population. 

[1] Chahed, N. (2021). Burkina Faso : 9 morts dans les
catastrophes naturelles depuis le début de la saison
des pluies. Anadolu Agency. 

[2] Haut-Commissariat des Nations-Unies pour les
Réfugiés (2021). Le changement climatique et les
conflits poursuivent les Burkinabés déplacés. L’Agence
des Nations Unies pour les réfugiés.

[3] Présence de plusieurs groupes armés rivaux liés à
Al-Qaïda ou à l’Etat islamique dans les provinces du
Centre-Nord. Ceux-ci exacerbent largement les
tensions entre les populations, en instrumentalisant les
différents conflits interethniques. 

[4] Mérenne-Schoumaker, B. (2020). Les migrations
environnementales : un nouvel objet d’enseignement.
Géoconfluences.
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34 ans après, le procès de l’assassinat
de Thomas Sankara enfin ouvert  

R É D I G É  P A R  P I E R R E - A L E X A N D R E  G O U R R A U D

Image n° 13: Thomas Sankara: Volksheld und Vorbild
 © AFP

   Le 15 octobre 1987, un commando interrompt une réunion
conduite par Thomas Sankara au siège du Conseil National de la
Révolution à Ouagadougou. Le chef d’État burkinabè et ses 12
compagnons sont fusillés et leurs corps, criblés de balles, sont
enterrés à la hâte. Le soir même, la nouvelle se répand dans le
pays. Blaise Compaoré, vice-président de Thomas Sankara,
s’autoproclame chef d’État, une position qu’il conservera jusqu’en
octobre 2014. Alors que le continent est en deuil, le certificat de
décès de l’époque indique une « mort naturelle ». Mais les
doutes entourent la mort du président, et le monde entier cherche
à savoir qui a fait disparaître celui que l’on nommait le « Che
Guevara Africain ».

    Le capitaine Thomas Sankara a particulièrement marqué le
peuple burkinabè. Pilote de formation, il devient lieutenant dans
l’armée de l’air voltaïque avec laquelle il participe à des
escarmouches frontalières contre le Mali en décembre 1974. Sa
carrière en politique se poursuit dans le gouvernement de Saye
Zerbo, où il est nommé Secrétaire d’État à l’information en 1981.
Il quittera son poste 1 an plus tard, dénonçant la dérive anti
syndicale du régime. Il devient ensuite Premier ministre sous le
chef d’État Jean-Baptiste Ouédraogo en janvier 1983, mais sera
limogé en juillet de la même année. 

T H O M A S  S A N K A R A ,  F I G U R E
R É V O L U T I O N N A I R E  D U  B U R K I N A

F A S O

   Le 4 août 1983, Thomas Sankara arrive au pouvoir
après un coup d’état orchestré par lui et ses proches
compagnons Henry Zongo, Jean-Baptiste Boukary
Lingani et Blaise Compaoré. Alors âgé de 33 ans, il
détient l’image d’un dirigeant honnête et incorruptible qui
a l’ambition de donner un nouveau souffle économique
et social à son pays.

    Il adopte un nouveau drapeau, un nouvel hymne ainsi
qu’un nouveau nom pour son pays. La Haute-Volta, nom
d’origine coloniale, devient en 1984 le Burkina Faso
signifiant « Le pays des hommes intègres » en mooré et
en dioula, les 2 langues majoritaires du pays [1].
Panafricain et anti-impérialiste, il incite les autres pays
du continent à ne pas payer les dettes financières aux
anciens pays colonisateurs lors du sommet de
l’Organisation de l’Unité Africaine en juillet 1987. Le
peuple étant sa priorité, il donne une importance à la
libéralisation des femmes en interdisant les mariages
forcés, l’excision, la polygamie. 

  Durant sa présidence, on observe d’ailleurs une
augmentation du nombre de femmes exerçant des
postes dans la haute fonction publique. Il encourage la
jeunesse de son pays en luttant contre les problèmes
d’éducation et de santé. 

Image n° 14: Thomas Sankara et Jean-Baptiste Boukary Lingani le 4 août
1983. © Jeune Afrique
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 Thomas Sankara lance notamment des campagnes
d’alphabétisation et de vaccination préventive contre la
méningite. L’environnement et l’autosuffisance alimentaire sont
aussi au cœur de son programme. Voulant lutter contre la
désertification, il entreprend le reboisement du Burkina Faso
avec sa demande d’installation d’une pépinière dans chaque
village. De 1983 à 1987, la production de blé est doublée afin
d’atteindre une autosuffisance alimentaire dans le pays. Le
président opère également une redistribution des terres des
propriétaires féodaux vers les paysans.

   Jouissant d’une popularité certaine au sein de son peuple, le
jeune révolutionnaire se crée aussi quelques ennemis. Ses
politiques entraînent la frustration d’une partie de la classe
moyenne burkinabè ainsi que de certains chefs tribaux, privés de
leurs privilèges. Les relations sont également méfiantes avec
certains voisins, à commencer par la Côte d’Ivoire du premier
ministre Félix Houphouët-Boigny. La France est irritée par
certaines prises de positions de Thomas Sankara, notamment
son anti-impérialisme et ses soutiens à la Palestine, à la Libye et
à Cuba.

   Il reste néanmoins sur le coup d’un mandat d’arrêt
international depuis 2016. Il est accusé d’attentat à la
sûreté de l’État, de complicité d’assassinat et de recel de
cadavres. Hyacinthe Kafando, chef présumé du
commando du 15 octobre 1987, est également en exil
depuis 2015. D’autre part, les avocats de la partie civile
indiquent de nombreux décès parmi les témoins et les
accusés de l’époque. 

   Seul compagnon de Sankara à avoir survécu à la
fusillade, le témoin Alouna Traoré déclare « C’est la
garde rapprochée de Blaise Compaoré qui nous a tirés
dessus » lors de l’audience du 21 décembre » [2]. 
   Plusieurs autres témoins indiquent des relations
houleuses entre Blaise Compaoré, Thomas Sankara et
leurs gardes respectives peu de temps avant les faits.
Les accusés Gilbert Diandéré et Hyacinthe Kafando sont
aussi chargés par de nombreux témoignages, indiquant
leur rôle clé dans la préparation et l’exécution de
l’offensive. Également mis en cause, le médecin militaire
Alidou Jean-Christophe Diébré avait indiqué une « mort
naturelle » sur le certificat de décès de Thomas Sankara.
L’accusé de faux en écriture publique a reconnu les faits,
indiquant qu’il n’avait pas pu déterminer la cause de la
mort car aucune autopsie n’avait été réalisée à l’époque
[3].

   Malgré tout, sans la présence des principaux acteurs,
les juges ne peuvent pas mettre en lumière toute la
vérité. Le tribunal aurait notamment aimé entendre les
témoignages de Roland Dumas et Jack Lang, ministres
français de l’époque, et celui de Jean-Christophe
Mitterrand, ancien conseiller Afrique de l’Elysée. La
potentielle implication de la France dans le coup d'État
de 1987 doit encore être élucidée. En effet, le spécialiste
de l'histoire politique du pays Bruno Jaffré évoque la
présence « d'agents français au Burkina Faso le
lendemain de l'assassinat » inscrit dans un rapport
d’instruction [4]. 

Ceux-ci auraient notamment détruits des écoutes
téléphoniques entre Blaise Compaoré et Jean-Pierre
Palm, un gendarme également inculpé dans l'affaire. A
travers son discours émancipateur, de nombreux
observateurs estiment que Thomas Sankara gênait le
gouvernement français et son projet de Françafrique. De
fait, le président Emmanuel Macron s’est engagé en
2017 à déclassifier les documents français secret-
défense en rapport avec l’assassinat. 

U N  P R O C È S  C O N T R O V E R S É  P O U R
U N E  A F F A I R E  E N C O R E  N O N

R É S O L U E   
   Pendant les années de présidence de Blaise Compaoré,
l’affaire Sankara est un tabou, et la mémoire du révolutionnaire
demeure enfouie. C’est seulement 28 ans après la mort du
capitaine que l’enquête est ouverte, lorsqu’un mouvement
populaire chasse le président Compaoré en octobre 2014 à la
suite de sa tentative de modification de la constitution du pays
pour se présenter à un 5ème mandat d'affilée. Le gouvernement
burkinabè peut alors procéder à l’exhumation des restes des
corps et l’affaire Sankara est rouverte, non sans une pression
citoyenne.

   D’abord prévu pour le 11 octobre 2021, le procès a été retardé
de 2 semaines supplémentaires à la demande des avocats de la
défense afin de mieux préparer les plus de 20 000 pièces du
dossier. 

   14 accusés sont jugés au Tribunal militaire de Ouagadougou.
Parmi eux, 3 principaux suspects : Blaise Compaoré, Hyacinthe
Kafando, et le général Gilbert Diendéré. Seul ce dernier se
présente au procès du 9 novembre, au cours duquel il plaide
non-coupable devant les juges. L’ancien président Compaoré,
principal suspect de l’affaire, est en exil depuis 2014 et a trouvé
refuge en Côte d’Ivoire. Il y obtient la nationalité ivoirienne, tandis
que le pays exclut toute extradition de ses citoyens. P A G E  3 3



   Trois lots de pièces ont été fournis aux autorités du Burkina
Faso, dont le dernier en avril 2021 [5]. Mais parmi les documents
transmis, aucun n’indique la présence française à Ouagadougou
avant ou après les faits, entraînant le scepticisme des experts de
l’affaire.

L E  P R O C È S  S A N K A R A  :
S Y M B O L I Q U E  D E S

D Y S F O N C T I O N N E M E N T S  D E  L A
J U S T I C E  D U  F A S O

   Tardif, le procès est important pour le peuple burkinabè en
recherche de justice. Il l’est d’autant plus pour les familles des
victimes du coup d’État, voulant enfin connaître la vérité sur la
disparition de leurs proches. Mariam Sankara, veuve de Thomas,
espère un procès exemplaire pour mettre fin « à la culture de
l’impunité et aux violences politiques qui sévissent dans certains
pays d’Afrique », elle regrette également « un manque de
courage » de Blaise Compaoré pour son refus de comparaître
devant les autorités judiciaires du Burkina Faso [6]. 

   Le régime de Compaoré s’est illustré par « une gestion
clanique de l’économie, une corruption ascendante, une justice
au service des plus forts, une armée déséquilibrée et des
élections jouées d’avance » [7]. Au lendemain de sa destitution,
la justice est caractérisée par une véritable méfiance des
populations. Les principales critiques s’axent sur le faible nombre
de juridictions, l’abandon des zones rurales, l’utilisation du
français et l’absence d’interprètes, les délais, le manque de
moyens humains et matériels, ou encore l’inexécution des
décisions rendues. Les accusations des burkinabè se sont
néanmoins cristallisées autour de la corruption concernant
l’élucidation de plusieurs crimes politiques, à commencer par
l’affaire Sankara. L’objectif principal du ministère de la Justice est
alors de restaurer la confiance : le premier engagement concerne
ainsi la prise en charge immédiate de ces dossiers. Pourtant,
plusieurs années après l’adoption de différentes mesures, les
difficultés sont toujours bien présentes. L’affaire Sankara reste,
encore aujourd’hui, non résolue dans son intégralité. Plus
encore, le départ de Compaoré marque également le
développement de groupes ruraux d’autodéfense dits
Koglweogo. Régulièrement accusés de sévices physiques et de
détentions arbitraires, ils sont acceptés par les populations face à
une justice considérée comme incompétente. L’autorité de l’Etat
est ainsi de plus en plus remise en question.

    34 ans après sa disparition, le Che Guevara africain reste un
modèle pour la jeunesse panafricaine et sa mémoire est de
nouveau chéri au Burkina Faso. 

   Une statue en son honneur est érigée en 2019 à
Ouagadougou. Le 15 octobre 2020, l’Université Ouaga II,
située à l’est de capitale, est d’ailleurs rebaptisée
l’Université Thomas Sankara. Les maux de l’éducation,
de la santé et de la sécurité contre lesquels luttait le
capitaine étant encore d’actualité, le combat du Burkina
Faso n’est pas encore terminé. Mais l’héritage du
révolutionnaire demeure, inspirant la jeunesse africaine
tout entière, qui tente de se mobiliser pour un avenir
prospère.  

[1] « Burkina » signifie « homme intègre » en mooré,
langue parlée par plus de 50% de la population. « Faso »
équivaut à « terre des ancêtres » en diouli, une des
autres langues du pays.

[2] Some, T. (2021, 21 décembre). Procès Thomas
Sankara : Hyacinthe Kafando préparait le coup d’Etat,
selon le témoin Alexis Ouédraogo. Sidwaya.
 
[3] Ky, A. (2021, 4 novembre). Mention « mort naturelle »
sur le certificat de décès de Sankara : « J’ai laissé parler
mon cœur ». Burkina 24. 

[4] Brunet, R. (2021, 10 octobre). Burkina Faso : 5
questions avant le procès de l’assassinat de Thomas
Sankara. France 24. 

[5] Ouest-France. (2021, 4 avril). Assassinat de Sankara :
la France remet un « dernier lot » de documents
déclassifiés au Burkina Faso. 

[6] RFI (2021, 10 octobre). Procès Sankara : Blaise
Compaoré « va fuir jusqu’à quand ? », demande Mariam
Sankara [vidéo]. YouTube.

[7] Saliou, I. (2018). La justice dans la transition politique
au Burkina Faso. Délibérée, 5, 64-69. 
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La rue gronde face à Barkhane au
Burkina Faso

R É D I G É  P A R  A M A U R Y  G A N T E T

Image n° 15 : Soldat français et burkinabé
 © État-major des armées

    Entre le 18 et le 26 novembre 2021, un convoi militaire de
l’armée française a été arrêté à plusieurs reprises au Burkina
Faso par des mouvements de contestations alors qu’il tentait de
relier le Niger depuis la Côte d’Ivoire. Ces manifestations à Bobo-
Dioulasso, Ouagadougou et Kaya sont l’expression de la colère
de l’opinion publique burkinabè face à l’apparente inefficacité de
la lutte anti-terroriste menée par l’armée française et les forces
armées du Burkina Faso.

U N E  P R É S E N C E  F R A N Ç A I S E  D A N S
L E  C A D R E  D E  L ’ O P É R A T I O N

B A R K H A N E

   Elle a comme objectif principal la lutte contre les
nombreux groupes terroristes sévissant au Sahel (AQMI,
Ansarul Islam, Boko Haram et JNIM). Dans un soucis de
permettre aux forces armées du G5 Sahel de lutter
contre le terrorisme et de stabiliser la région même en
cas de retrait français, l’opération Barkhane comprend
un volet de formation des forces locales.

    Comme précisé par le Ministère des armées dans un
dossier de presse publié en décembre 2021, « le volet
militaire n’est qu’une partie de la réponse qui doit d’abord
s’appuyer sur des progrès politiques, sociaux, culturels
et économiques. » [1] Cet aspect précis ne semble pas
être à la hauteur des attentes, alors que le général
Lecointre déclare à propos du Mali voisin qu’il « ne
pense pas qu'il soit possible de régler le problème en
moins de dix à quinze ans, si tant est que nous le
puissions. » [2]

    Il est souhaitable, afin de comprendre cette colère populaire,
de revenir sur l’engagement militaire français au Burkina Faso.
Cet engagement s’effectue dans le cadre de l’opération
Barkhane, une opération qui a pris le relai de Serval en août
2014. Cette opération, mobilisant plus de 4000 hommes, s’étend
sur la Mauritanie, le Mali, le Burkina Faso, le Niger et le Tchad. 

P A G E  3 5



  Face aux échecs de l’intervention militaire française et à
l’impuissance de l’armée burkinabè, le peuple du Burkina Faso
exprime un sentiment d’exaspération généralisée. Une
évènement récent a exacerbé ce sentiment : le 14 novembre
2021, 53 gendarmes sont massacrés alors que leur caserne
d’Inata est prise d’assaut par des djihadistes du groupe Ansarul
Islam. Il sera découvert que les gendarmes, en plus d’être sous-
équipés, notamment en munitions, n’avaient pas étaient
ravitaillés en vivre et souffraient donc de malnutrition.

   Cette colère est tout d’abord dirigée vers le régime du président
Roch Marc Kaboré, accusé de ne pas réussir à mettre fin aux
violences djihadistes qui traversent le pays depuis 2015. Face
aux contestations populaires, son premier ministre, Christophe
Joseph-Marie Dabiré, a démissionné ce 8 décembre 2021,
entraînant avec lui tout le gouvernement burkinabè, comme le
veut la loi.

L E  M A S S A C R E  D E  L A  C A S E R N E
D ’ I N A T A ,  É L É M E N T  D É C L E N C H E U R

D ’ U N E  C O L È R E  P R O F O N D E

L A  F R A N C E ,  A N C I E N N E
P U I S S A N C E  C O L O N I A L E  E T
P A R F A I T  B O U C - É M I S S A I R E

Toutefois, un autre acteur subit la colère des Burkinabè : la
France. L’ancienne puissance coloniale n’arrive pas à endiguer la
menace terroriste. Dans cette guerre asymétrique, les moyens
importants de l’armée française (780 véhicules terrestres et
plusieurs dizaines d’aéronefs) ne suffisent pas à faire face à des
groupes armés opérant via des attaques rapides en pick-up et
moto avant de disparaître dans l’immensité sahélienne.
Face à cela, il est alors compréhensible que la population fasse
de la France un bouc-émissaire. Ainsi, pour certains, l’armée
française ne serait présente au Burkina Faso que pour assurer
son propre intérêt et garder la mainmise sur ses anciennes
colonies. La posture de dialogue avec l’Afrique qu’Emmanuel
Macron promeut est vue avec suspicion par l’opinion publique
burkinabè. Il y a, selon François Giovalucchi, enseignant à
l'Université Catholique de Madagascar, un « sentiment que la
France s’accroche, qu’elle cherche à plaire. » [3]. Ce discours
caricatural opposant les impérialistes français contre les
souverainistes burkinabè a l’avantage d’être simple à
comprendre par le plus grand nombre. 

    Malheureusement il empêche toute nuance et omet
que, même si l’intervention française n’est pas parfaite,
un retrait des troupes ferait place à une situation bien
pire que celle que le pays connaît aujourd’hui.
Il circule aussi au sien de la population des rumeurs
affirmant que la France serait complice des terroristes et
même que le convoi transportait des armes destinées à
ces derniers. Bien qu’infondées, ces rumeurs ont pris
une importance non-négligeable. Jean-Yves le Drian,
ministre français des Affaires étrangères, a évoqué
l’instrumentalisation de ces théories complotistes par des
puissances extérieures, dont la Russie, à travers le
terme de « guerre informative ».

U N E  O P P O S I T I O N  N A T I O N A L E
O R G A N I S É E

   La défiance vis-à-vis de la France et de Kaboré, en
plus d’être portée par la rue, est aussi partagée par
l’opposition et des mouvements politiques nationaux.
L’opposition politique est incarnée par Eddie Komboïgo,
le président du Congrès pour la Démocratie et le Progrès
(CDP), parti de l’ancien président Blaise Compaoré et
plus gros parti d’opposition avec seize pourcents des
sièges à l’Assemblée nationale burkinabè. M Komboïgo
avait lancé un ultimatum au président Kaboré à la mi-
novembre, lui laissant un mois pour résoudre la crise
sécuritaire que le pays traverse, faute de quoi il
appellerai ses partisans à descendre dans la rue.

   En juin 2021, la Coalition des Patriotes du Burkina
Faso (ou COPABF), une organisation de la société civile
de taille importante, appelait au retrait immédiat des
troupes françaises, l’accusant de complicité avec les
groupes terroristes. Le coordinateur de cette
organisation, Roland Bayala, a aussi exprimé son
souhait de mettre en place une collaboration « franche et
gagnante-gagnante », avec une autre puissance
étrangère. Cette puissance aurait comme rôle d’assurer
la sécurité du pays et la montée en puissance de l’armée
burkinabè tout en évitant « de piller nos ressources
comme la France le fait ». Contrairement à ce que Jean-
Yves le Drian déclarait, M Bayala évoque la Chine
comme partenaire.
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L ’ I N T E R V E N T I O N  M I L I T A I R E
F R A N Ç A I S E  A U  B U R K I N A  F A S O ,
U N E  S O L U T I O N  I N C O M P L È T E  E T

C O U R T - T E R M I S T E

    Dans une interview donnée début décembre 2021 en marge
du Forum international de Dakar sur la paix et la sécurité en
Afrique, Bakary Sambe, directeur du Timbuktu Institute,
développe l’importance de distinguer la lutte contre le
terrorisme et la prévention de l’extrémisme violent au Sahel.
En effet, cette distinction est capitale pour comprendre l’échec
auquel fait face l’armée française et les frustrations de la
population burkinabè.
    La lutte contre le terrorisme est une lutte purement militaire :
renseignement, neutralisation des membres des différentes
organisations et saisie de matériel. Cependant, même si elle
est essentielle, cette intervention militaire menée par l’armée
française au Burkina Faso ne s’attaque pas aux racines du
mal.
En effet, pour résoudre les problèmes de terrorisme dans le
pays il faut prévenir l’émergence de l’extrémisme violent. Cet
extrémisme est engendré par la faible inclusion sociale et les
vulnérabilités socio-économiques auxquelles certains groupes
et individus, et parmi eux principalement des jeunes hommes,
font face. Le djihadisme se construit en exploitant ces failles et
les instrumentalisent en y appliquant un habillage religieux
(salafisme, wahhabisme…).

    En fait, la réponse la plus appropriée face au terrorisme est
la lutte contre les causes structurelles de l’extrémisme violent :
la pauvreté, le manque de perspective pour la jeunesse, la
mal-gouvernance et les injustices subies ou perçues par
certains groupes. Cette réponse passe par des
investissements massifs de l’état dans l’éducation et la santé.
Au Burkina Faso le taux d’alphabétisation était en 2018
légèrement inférieur à 40 % et dans les régions du Nord
l’accès aux soins est jugé « presque impossible » selon l’ONG
Médecins Sans Frontières. Il est aussi intéressant de surveiller,
au-delà du rôle de l’État burkinabè, les actions de l’Agence
Française de Développement (AFD), et notamment sa «
Stratégie 2020-2025 ». L’AFD est un acteur majeur du
développement dans le pays avec 102 millions d’euros d’aides
annuelles distribuées de 2015 à 2019. Elle a un rôle important
en accompagnant les gouvernements burkinabè dans le
développement du pays et donc pour réduire l’émergence de
l’extrémisme violent dans le pays.

L E  R A P P O R T  D E  L A
P O P U L A T I O N  À  L ’ É T A T

E T  A U X  A R M É E S

   Il est aussi important, afin de comprendre la méfiance
des Burkinabè face à l’armée française, de s’interroger
sur le rapport à l’armée qu’ont les populations civiles du
Burkina Faso. Il s’agit, pour l’armée française, de soigner
particulièrement son rapport avec les populations
locales, étant donné que les soldats sont les seuls
représentants de la France avec lesquels les Burkinabè
interagissent au quotidien. Il est important que l’armée
inspire confiance et qu’elle ne renvoie pas l’image d’une
force hostile, ou même d’après les dires de certains
Burkinabè, d’une armée d’occupation. Un exemple
d’action pouvant rapprocher l’armée française et la
population est l’ouverture d’un hôpital militaire, comme à
Gao, au Mali. Ces hôpitaux, bien qu’accueillant en
priorité du personnel militaire, sont ouverts à la
population civile et permettent de donner une autre
image de l’armée française grâce à la qualité des soins
prodigués dans ces régions où l’accès aux soins est
extrêmement compliqué.

   Le déficit de confiance des Burkinabè vis-à-vis de la
France s’explique aussi par le passé colonialiste de
celle-ci. Ainsi, la mutation de Barkhane en une opération
réellement européenne pourrait aussi convaincre les
populations locales d’accepter cette présence militaire
car les forces françaises seraient diluées dans un
contingent européen.

   Ainsi, la présence militaire française est remise en
question par l’opinion publique burkinabè et par les
forces politiques locales. La cause principale, outre les
fausses rumeurs pouvant émaner de Russie, est
l’apparente inefficacité de son action anti-terroriste. En
effet, après plus de cinq ans au Burkina Faso, l’armée
française n’a pas réussi à éliminer la menace terroriste
dans le pays. Il faut, pour cela, s’attaquer aux causes
profondes de l’extrémisme violent, la réponse militaire
étant incomplète. Dans un même temps, l’armée
française doit soigner son rapport avec la population afin
qu’elle ne soit pas vue comme le bras armée de la
Françafrique.
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[1] : Dumas, F. (2021). Rapport d’information sur l’Opération Barkhane. Commission de la défense nationale et des
forces armées de l’Assemblée Nationale.

[2] : Alonso, P. (2021). François Lecointre, chef d’état-major des Armées, quittera ses fonctions en juillet. Libération.

[3] : Leprince, G. (2021). Les terroristes progressent en Afrique, voici pourquoi. YouTube.
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Conclusion
     En définitive, le cas du Burkina Faso est particulièrement intéressant car il s’agit d’un pays d’Afrique de l’Ouest faisant face à
de nombreuses problématiques. Le pouvoir est dans une position de plus en plus tendue dû à sa situation intérieure. Cette
dernière est fortement aggravée par le phénomène de désertification en cours. Le nord du pays devient extrêmement aride,
rendant infertiles certaines terres essentielles à la subsistance des populations. Les tensions entre éleveurs et agriculteurs sont
fréquentes, notamment lorsqu'il s’agit des points d’eau. Cela accroît les conflits dans une région déjà durement menacée par
les groupes terroristes. Le développement de milices locales destinées à protéger les possessions de chacun accentue la
violence. Ainsi, si l’environnement n’est pas le premier vecteur de tensions, il est l’un des facteurs accentuant le phénomène.
Les problématiques climatiques ressortent également comme un paramètre de déstructuration. Beaucoup d’individus en
insécurité alimentaire migrent au sein du pays et provoquent des bouleversements dans d’autres régions déjà surpeuplées,
entraînant une montée des tensions interrégionales. De plus, le soutien politique autour des populations directement touchées
par les problèmes environnementaux ne sont pas exemptés de remise en question. Les impacts environnementaux sont de fait
très importants pour le Burkina Faso. Si le gouvernement tente de répondre à ces dérèglements, il semble pour l'instant nier les
préoccupations réelles de sa population. Ceci laisse apparaître les différents dysfonctionnements de l'Etat, dont l'autorité est de
plus en plus remise en question. 

    Le procès de Thomas Sankara illustre parfaitement ces difficultés propres au gouvernement. Ce militaire fut un homme
extrêmement important et il a pu appliquer concrètement ses idées et sa gouvernance entre 1983 et 1987. Il fut le symbole d’un
Burkina Faso libre, où la corruption et les insurrections étrangères n’avaient pas leur place. L’ancien président est aujourd’hui
regretté, tout comme sa politique donnant la priorité au peuple, à la libéralisation des femmes et à la sauvegarde de
l’environnement. Cependant son assassinat coupa court à ses réformes et le pays resta jusqu’en 2014 sous la direction du
commanditaire présumé. Or, la chute de Blaise Compaoré a permis d’ouvrir l’enquête entourant la mort de cette icône du pays
et de l’Afrique. Ce renouveau de justice a également fait réémerger les idées de ce personnage Cependant, 34 ans après
l’assassinat du président Sankara et 12 de ses acolytes, la résolution de l’affaire est compromise par les décès et la fuite des
individus mis en cause. Les témoignages et les plaidoyers parviennent toutefois à éclaircir les faits et les conditions de l’attaque
datant de 1987.

   En plus de l’aspect symbolique de cette affaire, le procès Sankara implique également d’autres puissances étrangères, à
commencer par la France. Au Burkina Faso, les acteurs internationaux interviennent surtout par le biais d’acteurs militaires
importants. La situation sécuritaire est devenue tellement stratégique dans l’esprit des politiques de ce pays que les acteurs
extérieurs n'hésitent pas à intervenir. En vertu du G5 Sahel et dans la prolongation de l’opération Barkhane, la France peut se
déplacer dans la zone frontalière afin de combattre les organisations terroristes présentes. Cette assistance est vouée à se
transformer pour mieux s’adapter aux nécessités stratégiques. Ainsi, de plus en plus d’acteurs européens sont actifs dans cet
espace et viennent soutenir l’action française. Cependant, la présence de puissances étrangères est loin de contenter la
population burkinabè. Également, une partie de l’opposition politique cherche une réponse issue de leurs propres forces
armées. Les critiques évoquent une opération qui ne progresse plus et dont les objectifs sont inadéquats. Les massacres
récents orchestrés par les groupes terroristes sont à même de déstabiliser une fois de plus le discours commun de la France et
du président Burkinabè.

    Ainsi, le Burkina Faso est véritablement un État en transition. Celle-ci peut s’avérer néfaste lorsqu’elle s’illustre à travers les
dérèglements climatiques, accentuant des tensions déjà présentes. Cependant, elles sont bénéfiques quand le pays cherche à
prendre en main sa propre sécurité. L’appui étranger est pour le moment nécessaire, mais la prise de conscience politique est
un premier pas important pour mettre en avant les facteurs permettant l’unité du pays. De même le procès Sankara ouvre un
nouvel espoir : le pays cherche des repères dans son histoire et sa démocratie doit encore s’affirmer. En effet, le 12 janvier
dernier à Ouagadougou, 8 militaires ont été arrêtés pour soupçon de coup d’État. Si cette tentative n’a pas été avérée, elle
montre néanmoins que les dysfonctionnements actuels du gouvernement burkinabè nuisent largement à la stabilité du pays. Le
peuple doit pleinement s’exprimer, afin de favoriser la mise en place d’une bonne gouvernance nationale. S’ils y parviennent,
alors le pays des Hommes intègres pourrait devenir l’un des leaders de la région.  

R É D I G É E  P A R  B A P T I S T E  O U S T R A I N
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INTERPOL : 
UNE ORGANISATION CORROMPUE ? 

R É D I G É  P A R   M A R I E - S O P H I E  B O U R N O T

   L’élection du nouveau président d’INTERPOL s’est déroulée
lors de la 89ème Assemblée générale d’Interpol, en novembre
2021 à Istanbul. Ce dernier est le Général-major émirati
Ahmed Nasser Al-Raisi. Néanmoins, en comparaison avec les
précédentes élections, celle de 2021 fut largement
médiatisée. En effet, la question principale de cette nouvelle
présidence est de savoir dans quelle mesure l’élection du
président Ahmed Naser Al-Raisi pose-t-elle problème aux
démocraties du monde ?

Q U ’ E S T - C E  Q U ’ I N T E R P O L  ?

 INTERPOL est devenu crucial dans une société mondialisée
où la criminalité s’internationalise chaque jour de plus en plus.
L’organisation est également représentée au sein des Nations
Unies, de l’Union européenne et de l’Union africaine [2].
 INTERPOL a trois instances : le Secrétariat général, le
Bureau Central National INTERPOL (B.C.N.) et l’Assemblée
générale. La première se charge de coordonner les activités
quotidiennes de l’organisation pour lutter contre les divers
secteurs criminels tels que le terrorisme, le crime organisé ou
encore le cyberespace. Le siège du Secrétariat général est
situé à Lyon, néanmoins, plusieurs antennes se trouvent dans
diverses régions du monde, dont le complexe mondial pour
l’innovation à Singapour. Un B.C.N. est présent dans chaque
pays membre. Il sert à ce que les États restent en contact
entre eux ainsi qu’avec le Secrétariat général. Enfin,
l’Assemblée générale s’occupe des décisions en réunissant
chaque année l’intégralité de ses membres.
 En outre, c’est durant cette Assemblée générale que se
déroule, tous les quatre ans, l’élection du président
d’INTERPOL. Toutefois, il n’est pas rémunéré et ce poste est
à temps partiel. Cette fonction est essentiellement honorifique
puisque le Directeur effectif de l’organisation est son
Secrétaire Général, Jürgen Stock. Celui-ci supervise
l’application des décisions prises durant l’Assemblée
générale. Son rôle est ainsi de présider chaque année
l’Assemblée générale ainsi que les trois sessions du Comité
exécutif.

Image n°16 : L’Assemblée générale d’INTERPOL élit un nouveau Président © INTERPOL. (2021, 26 novembre). 

 Pour y répondre, il faut déjà faire un rappel concernant
INTERPOL, sa définition et son fonctionnement. Tout d’abord,
son nom complet est « Organisation internationale de police
criminelle ». Elle est qualifiée d’intergouvernementale et
regroupe 195 pays membres. Le but d’INTERPOL est de
favoriser la collaboration entre les autorités de police dans le
but de créer un monde plus sûr. Pour ce faire, l’organisation
permet des échanges et des accès à des informations entre
les pays membres concernant les infractions et les criminels
tout en leur apportant un appui technique et opérationnel.
INTERPOL affirme aussi que ses actions sont politiquement
neutres et menées dans le respect de la législation en vigueur
dans les 195 pays [1]. L’organisme est composé d’agents de
police et de personnes civiles. 
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   Élu avec 68,9% des voix lors du troisième tour de scrutin,
l’Émirati Ahmed Naser Al-Raisi remporte le poste de président
d’INTERPOL face à la Tchèque Sarka Havrankova [3]. Naser
Al-Raisi a intégré la Police d’Abou Dhabi en 1980 et a
rapidement gravi les échelons. Diplômé de Cambridge en
2004 en Administration de la police, et en 2010 d’un MBA à la
Coventry University et ayant obtenu son doctorat en Études
policières à la London Metropolitan University en 2013, il est
depuis 2015 un inspecteur général du ministère de l’Intérieur
des Émirats arabes unis [4]. Avant d’être élu président
d’INTERPOL, Al-Raisi avait la fonction de Délégué auprès du
Comité exécutif d’INTERPOL de 2018 à 2021.

   Ahmed Naser Al-Raisi a néanmoins attiré l’attention ces
derniers mois, en étant la cible d’accusations de tortures. Ces
plaintes viennent de deux pays, la France et la Turquie ainsi
que de nombreuses organisations non-gouvernementales. En
effet, des organisations de défense des droits de l’Homme
ainsi que des élus européens se sont fortement opposés à
l’élection d’Al-Raisi. Marie Arenan, députée européen et
présidente de la sous-commission des droits de l’Homme du
Parlement européen, de même que deux autres députés ont
écrit mi-novembre 2021 à la présidente de la Commission
européenne, Ursula Von der Leyen, « nous sommes
profondément convaincus que l'élection du Général Raisi
porterait atteinte à la mission et à la réputation d'Interpol et
affecterait lourdement la capacité de l'organisation à
s'acquitter efficacement de sa mission » [5]. 

    L’ONG Gulf Center For Human Rights a accusé le général
émirati d’actes de « tortures et de barbaries » contre
l’opposant Ahmed Mansoor. Celui-ci est détenu depuis 2017
aux EAU dans des conditions ne respectant absolument pas
le respect des droits de l’Homme. D’autres plaintes à
l’encontre du nouveau président d’INTERPOL sont aussi à
prendre en compte. La première est celle de Matthew
Hedges, un étudiant britannique déclarant avoir été détenu
pendant sept mois en 2018 aux EAU et avoir subi des
menaces l’accusant d’espionnage pour les services
britanniques. De la même manière, Ali Issa Ahmad,
également britannique, affirme qu’il a subi de nombreuses
tortures, et ce durant plusieurs jours lors de sa détention en
2019. Son crime aurait été d’avoir porté un T-shirt qatari lors
d’un match de la Coupe d’Asie des nations [6]. 

   Cela peut montrer une possible dérive de l’organisation
puisque les pays, en particulier les régimes autoritaires,
pourraient se servir des informations de l’agence pour traquer
les opposants. En effet, certains pays en particulier des États
autocratiques ont fait exploser les demandes d’arrestation et
d’extradition. Leurs principaux outils sont les « notices rouges
», qui sont des avis de recherche internationaux émis par
INTERPOL. Cette dernière renseigne ainsi à tous les autres
pays membres de l’organisation qu’un individu est recherché
pour être jugé ou pour purger une peine par le pays qui en a
fait la demande. Les conséquences de ces émissions comme
l’emprisonnement, l'annulation d'un visa, ou l’impossibilité
d’avoir accès au système financier transforment l’organisation
en un possible instrument de répression internationale. Ces
notices rouges ne doivent cependant avoir aucun caractère
politique, militaire, éthnique ou religieux et ne concernent que
des délits ordinaires selon les réglementations d’INTERPOL.
En outre, sur les quatre dernières AG, trois se sont déroulées
dans des pays autocratiques, même si celle de 2020 aux EAU
a été annulée due à la crise sanitaire. 
 
   Un autre point attire l’attention des médias, celui du
financement de la Fondation d’INTERPOL, qui provient en
grande majorité des Émirats arabes unis. La fondation permet
d’aider l’organisation dans ses projets. À eux seuls, les EAU
ont versé 50 millions d’euros [7]. Une autre possibilité serait
que le pays cherche à blanchir son image à l’échelle
internationale et à gagner en influence en renforçant sa
réputation d’État soi-disant respectueux des lois en devenant
un acteur principal d’INTERPOL.

   Toutefois, il est vrai que même si l’organisation commet de
nombreuses infractions à son propre règlement [8], il faut
néanmoins dédramatiser puisqu’INTERPOL n’est encore
irrémédiablement pas corrompu ou politisé. Un travail de
réforme serait cependant nécessaire pour assurer la
transparence de l’organisation. Il serait alors intéressant de se
pencher plus en détails sur l’évolution d’INTERPOL après
l’installation de la nouvelle présidence. 

L E  N O U V E A U  P R É S I D E N T  D E  L ’ O R G A N I S A T I O N  E T  L E S  D I F F É R E N T S
P R O B L È M E S  Q U E  C E T T E  É L E C T I O N  E N G E N D R E
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[1] INTERPOL. (s. d.-c). Qu’est-ce qu’INTERPOL ? 

[2] INTERPOL. (s. d.-a). Partenariats avec les organisations internationales. 

[3] INTERPOL. (2021, 26 novembre). L’Assemblée générale d’INTERPOL élit un nouveau Président. 

[4] INTERPOL. (s. d.-b). Président. 

[5] France 24. (2021, 25 novembre). Le général émirati Ahmed Naser al-Raisi, accusé de torture, élu président
d’Interpol. 

[6] l’Opinion. (2021, 25 novembre). Ahmed Naser Al-Raisi, général émirati dont les services sont accusés de torture, va
prendre la tête d’Interpol. 

[7] Interpol, bientôt dirigée par un Émirati accusé de torture ? (2021, 20 novembre). Courrier international. 

[8] À titre d’exemple, en mars 2021, un rapport britannique a conclu que les EAU avaient détourné le système de
notices rouges pour s’en servir contre des opposants au régime. Un autre exemple est l’abus d’Ankara envers
l’utilisation d’Interpol et de ses notices rouges, à la suite d’un coup d’État en juillet 2016. Cet acte a notamment été
dénoncé par la chancelière allemande Angela Merkel.
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LA GUERRE AU TIGRÉ : UN CONFLIT HORS DE
CONTRÔLE?

R É D I G É  P A R  V I C T O R  E S C A F F R E - F A U R É

   Le 28 juin 2021, les rebelles tigréens parviennent à
reprendre la capitale régionale du Tigré, Mekele. Hâtivement
abandonnée par l’armée nationale éthiopienne (ENDF) et le
gouvernement régional de transition, la ville tombe sans
combat. Après cette victoire importante, les rebelles
décident de mener la guerre hors de leur territoire en région
Amhara et Afar en espérant, à terme, prendre la capitale
Addis Abeba. En seulement 5 mois, les rebelles sont
parvenus à s’approcher à 200 km de la capitale [1].
Cependant, après une puissante contre-offensive de l’armée
éthiopienne fin novembre 2021, les rebelles ont été forcés
de se replier au Tigré avec une ligne de front similaire à celle
de fin juin.

   Le conflit au Tigré, région septentrionale de l’Ethiopie,
commence le 4 novembre 2020 sur fond de crise politique
entre le gouvernement fédéral éthiopien et le Front de
libération du peuple du Tigré (TPLF), le parti politique qui
gouvernait le Tigré. Le TPLF est l’un des puissants groupes
rebelles qui a mis fin à la dictature de Mengistu en 1991 et a
par la suite gouverné l’Ethiopie d’une main de fer.
Cependant, le parti tigréen a perdu énormément d’influence
après l’ascension d’Abiy Ahmed au poste de Premier
ministre en 2018. 

Image n°17 : Un ancien combattant tient une bougie lors d’une cérémonie commémorative pour les victimes de la
guerre du Tigré à Addis-Abeba en Ethiopie le 3 novembre 2021 © EDUARDO SOTERAS - AFP

   Après plusieurs mois de litiges, les forces armées
éthiopiennes envahissent le Tigré après que des troupes
fidèles au TPLF aient attaqué des bases de l’armée
nationale. Mekele est prise en seulement 3 semaines et les
rebelles sont acculés dans les zones rurales. Les troupes
paramilitaires du TPLF, les forces fédérales tigréennes
fidèles au parti et les milices locales se regroupent au sein
des TDF puis reprennent au fil de mois de guérilla
l’ascendant sur l’armée éthiopienne et ses alliés. Ils
parviennent donc à l’été 2021 à reconquérir une large partie
du Tigré. Revenons sur les 6 derniers mois du conflit entre
juin 2021 et janvier 2022 où l’on observe un changement de
nature du conflit. Initialement un conflit militaire de faible
envergure provoqué par une transition de pouvoir raté entre
le TPLF et le parti de la prospérité (PP) d’Abiy Ahmed, c’est
désormais une guerre civile qui touche tout le pays avec des
répercussions géopolitique et internationales déterminantes
pour le futur de la Corne de l’Afrique. 
    
     Nous n’évoquerons cependant ni les causes du conflit ni
les premiers mois du conflit (de novembre 2020 à juin 2021)
étant donné qu’un article sur le sujet a déjà été publié en juin
2021 dans notre revue.
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   Jean-Philippe Rémy, correspondant régional pour le
Monde, a publié en septembre 2021 un article intitulé « En
Ethiopie, la petite guerre totale ». Cette expression décrit
succinctement une guerre en voie de tribalisation, qui s’est
étendue à plusieurs autres régions et où les populations et
les économies sont désormais dédiées à un seul objectif : la
destruction de l’ennemi par tous les moyens disponibles.
Afin d’expliquer comment le conflit a dégénéré en seulement
quelques mois, il est essentiel de détailler les offensives et
contre-offensives militaires qui ont été le moteur des
évolutions politiques, sociales et géopolitiques de l’Ethiopie
de ces derniers mois.

L A  «  P E T I T E  G U E R R E  T O T A L E  »
      La reprise de Mekele par les rebelles tigréens marque un
tournant majeur dans le conflit. Après presque 8 mois de
guérilla dans les montagnes et hauts plateaux du Tigré,
l’armée éthiopienne est contrainte de se replier. Seul
l’Ouest-Tigré, isolé après la destruction des deux uniques
ponts sur la rivière Tekeze, reste aux mains des forces
loyalistes, en l'occurrence des milices amharas. Désormais
en position de force, le commandement tigréen décide de
porter la guerre hors du Tigré afin de soulager la région,
briser l’embargo humanitaire dont elle est victime et mettre
fin au régime d’Abiy Ahmed en prenant la capitale. Ignorant
la trêve déclarée unilatéralement par le gouvernement
éthiopien, les rebelles progressent vers le Sud en capturant
les villes de Woldiya et Gashena, carrefours routiers
stratégiques du Nord de la région Amhara. L’offensive se
poursuit jusqu’au mois de septembre qui voit une
consolidation du front à l’avantage des rebelles. 
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  Les offensives reprennent début octobre. Après 3
semaines d’affrontements meurtriers, les TDF prennent les
villes de Dessie et Kombolcha, verrous stratégiques sur la
marche d’Addis Abeba. L’OLA a d’ailleurs participé à cette
offensive en capturant plusieurs portions de l’autoroute A2
dans la région spéciale Oromo de l’État d'Amhara,
perturbant la logistique puis la retraite de l’armée fédérale.
Les victoires successives des Tigréens s’expliquent par
plusieurs facteurs : les troupes rebelles sont aguerries,
relativement bien équipée comparée à leur adversaire et très
bien encadrées. Ayant dominé l’appareil militaire de
l’Ethiopie ces trente dernières années, elle bénéficie d’une
grande expérience avant même le début de la guerre. Le
terrain était aussi à leur avantage. Le Nord-Est de la région
Amhara est escarpé, un champ de bataille idéal pour une
armée faiblement motorisée habituée aux combats de
montagnes.
   Suite à la prise de Dessie, les TDF et l’OLA, dont la
coopération était connue depuis quelques mois, annoncent
la création le 5 novembre d’une coalition de 9 groupes
rebelles avec l’objectif de renverser la « dictature » d’Abiy
Ahmed et de former un gouvernement de transition [2].
L’initiative militaire de leur côté, l’alliance rebelle lance une
offensive tous azimuts vers la capitale et atteignent Shewa
Robit le 22 novembre. Cette ville est située à seulement 200
km de la capitale. Le jour suivant, presque un an jour pour
jour après le début de la guerre, le Premier ministre
éthiopien, Abiy Ahmed, se rend directement sur le front
prendre le commandement de l’armée fédérale alors en
grande difficulté. En effet, en moins de deux mois les
rebelles ont progressé de 250 km vers la capitale le long de
l’autoroute A2. L’arrivée du chef d'État coïncide avec une
contre-offensive générale de l’armée éthiopienne et des
milices affiliées sur l’ensemble du front qui parvient à mettre
en déroute les rebelles.      

   La contre-offensive gouvernementale se termine le 23
décembre proche des frontières administratives entre le
Tigré et les régions Amhara et Afar. En seulement un mois,
les forces loyalistes sont parvenues à renverser les gains
territoriaux des 5 mois précédents des rebelles tigréens.
Cette défaite majeure peut être expliquée par d’autres
raisons. Après plusieurs mois de combats féroces dans des
régions hostiles à sa présence, l’armée rebelle a perdu une
partie importante de sa capacité à combattre, que ce soit en
termes d’effectifs, de matériels ou de véhicules. À l’opposé,
les forces loyalistes se sont renforcées par l’achat et
l’utilisation massive de drones obtenus par des partenariats
avec la Turquie et l’Iran. 

    De plus, les milices amharas, dont la puissante milice
ethno-nationaliste Fano, ont vu leur rôle renforcé et leur
armement amélioré grâce au soutien du gouvernement
central après la perte de Dessie fin octobre. Bien plus motivé
que l’armée multi-ethnique de l’ENDF, ces milices ont
prouvé leur résilience militaire ainsi qu’un goût prononcé
pour les crimes de guerre en tout genre (pillages, viols
collectifs, massacre de civils et de prisonniers de guerre)
contre les minorités ethniques (Tigréens, Oromos et Kimans
essentiellement) dans les territoires qu’ils contrôlent. Malgré
un arrêt quasi-total des combats, ni cessez-le-feu, ni
négociation de paix, ont été annoncés. Le front est
désormais calme tandis que la tragédie humanitaire se
poursuit en silence.

U N  É T A T  M U L T I - E T H N I Q U E  E N
V O I E  D E  D É S I N T É G R A T I O N

    De plus, les milices amharas, dont la puissante milice
ethno-nationaliste Fano, ont vu leur rôle renforcé et leur
armement amélioré grâce au soutien du gouvernement
central après la perte de Dessie fin octobre. Bien plus motivé
que l’armée multi-ethnique de l’ENDF, ces milices ont
prouvé leur résilience militaire ainsi qu’un goût prononcé
pour les crimes de guerre en tout genre (pillages, viols
collectifs, massacre de civils et de prisonniers de guerre)
contre les minorités ethniques (Tigréens, Oromos et Kimans
essentiellement) dans les territoires qu’ils contrôlent. Malgré
un arrêt quasi-total des combats, ni cessez-le-feu, ni
négociation de paix, ont été annoncés. Le front est
désormais calme tandis que la tragédie humanitaire se
poursuit en silence.

      Au-delà de la violence toujours croissante de la guerre
qui a déjà tué plusieurs milliers de personnes, la crainte
principale des observateurs internationaux est l’explosion
des violences inter-ethniques et des violations massives des
droits humains les plus fondamentaux. Le gouvernement du
lauréat au prix Nobel de la Paix 2019, Abiy Ahmed, est
particulièrement mis en cause ainsi que ses alliés amharas
et erythréens. Dès son commencement, ce conflit est
marqué par une violence indiscriminée contre les civils.
Plusieurs massacres ont été perpétrés lors de l’occupation
du Tigré causant la mort de plusieurs centaines de civils
tigréens. Ainsi fin novembre 2020, la ville d’Aksoum, centre
religieux reconnu au patrimoine mondial de l’UNESCO, a été
pillée par les forces érythréennes. Selon Amnesty
International, le bilan s’élèverait à au moins 240 victimes.
Les Tigréens ne sont pas en reste. Lors de leur progression
en région Amhara, les exactions contre les civils ont été
nombreuses. P A G E  4 6



     L’une des raisons qui expliquent la fidélité et le soutien du
peuple tigréen aux TDF est la peur d’un génocide à leur
encontre. Ce risque n’est pas complètement fantasmé
comme le prouve les événements dans l’Ouest du Tigré.
Cette région est occupée sans discontinu depuis novembre
2020 par des milices amharas qui estiment que ces terres
fertiles doivent être rendues au peuple amhara. Les
enquêtes d’organisations humanitaires et l’étude d’images
satellitaires ont montré l’échelle des destructions dans la
région : des dizaines de villages rasés et plusieurs milliers
de civils déplacés de force pour éviter la mort ou la famine.
En mars 2021, Tony Blinken, secrétaire à la défense des
États-Unis, a qualifié ces atrocités de « nettoyage ethnique
». La situation n’a fait que s’aggraver depuis. Une autre
préoccupation majeure est le risque de famine qui s’aggrave
progressivement au Tigré et dans les zones de l’Amhara et
de l’Afar touchées par la guerre. Selon l’ONU, à l’été 2021,
5,5 millions d’Ethiopiens étaient en situation d’insécurité
alimentaire dont 350 000 en situation de famine nécessitant
une aide immédiate. La crise alimentaire est aggravée par le
blocus imposé par les forces éthiopiennes. En septembre
2021, l’ONU a dénoncé les entraves à la distribution d’aide
alimentaire au Tigré. En réponse, 7 représentants de l’ONU
furent expulsés. La situation alimentaire est toujours tendue
en janvier 2021. La reprise des combats, le maintien durable
du blocus ou de simples aléas naturels pourraient à terme
plonger des milliers de personnes dans la famine.

      Le gouvernement éthiopien a pris ces derniers mois des
décisions très controversées qui limitent drastiquement les
libertés des Ethiopiens en particulier après la déclaration de
l’état d’urgence nationale le 2 novembre 2021. La liberté de
la presse concernant le conflit a été bâillonnée. Depuis le 28
novembre 2021, la presse est interdite de donner des
informations sur la guerre exceptées celles qui proviennent
de déclarations officielles. Plusieurs médias internationaux
comme Reuters et l’American Press (AP) ont été menacés
d’avoir leur licence suspendue s’ils continuaient à «
désinformer ». Le processus de démocratisation du pays,
initié au début du mandat d’Abiy Ahmed en 2018, n’est plus
d’actualité. Une autre crainte majeure est la persécution du
peuple tigréen. La Commission éthiopienne des droits
humains (EHRC), organisme public indépendant, a fait état
d’arrestations à grande échelle de Tigréens sur la simple
base de leur appartenance ethnique. 
    Human Rights Watch (HRW) affirme dans un rapport
publié le 5 janvier 2022 que plusieurs milliers d’Ethiopiens
originaires du Tigré ont été illégalement emprisonnés et
violentés à leur retour après avoir été expulsés d’Arabie
Saoudite. 

    Ces nouvelles politiques discriminatoires ont été prises
alors que le narratif développé par le gouvernement et ses
alliés est devenu plus menaçant et extrême. Le lendemain de
la déclaration de l’état d’urgence, le 3 novembre, le Premier
Ministre a donné un discours inquiétant. Il y a fait la promesse
que « La fosse qui sera creusée sera très profonde, ce sera
là où l'ennemi sera enterré, pas là où l'Éthiopie se
désintégrera » puis que « nous enterrerons cet ennemi avec
notre sang et nos os et nous ferons renaître la gloire de
l’Éthiopie ». À cet égard, on observe une guerre de
l’information sans merci sur les réseaux sociaux où se sont
aussi propagés les discours de haine sans que les
plateformes, Twitter notamment, ne parviennent à limiter leur
diffusion.
     Enfin, on observe une propagation des violences inter-
ethniques au-delà du Tigré et de l’Amhara. Le second théâtre
majeur de cette guerre est l’Oromia, la région la plus vaste et
peuplée d’Ethiopie. L’insurrection de l’OLA a pris de l’ampleur
ces derniers mois, portée par les frustrations économiques et
politiques d’une ethnie toujours aussi marginalisée malgré
son poids démographique. Dans ce contexte tendu, milices
amharas et l’OLA ont été accusées à plusieurs reprises de
massacres contre les communautés ethniques qu’ils
souhaitent chasser de « leurs terres ». En août 2021, l’OLA
aurait ainsi tué plus d’une centaine d’Amharas entraînant des
représailles par des milices locales qui auraient fait 60 morts.
L’OLA est suspectée de vouloir expulser la minorité amhara
d’Oromia, par la violence si nécessaire. Pareillement, les
milices amharas ont mené de nombreuses attaques contre
les minorités ethniques de la région Amhara comme les
Kimans et les Oromos notamment dans la région spéciale
Oromo. Cette enclave ethniquement peuplée d’Oromos en
Amhara a été à plusieurs fois victimes d’affrontements inter-
ethniques meurtriers. Ainsi en mars et en avril 2021, la ville
d’Ataye a été le théâtre de combats provoquant la mort de
plus de 600 personnes. Ces violences inter-ethniques se sont
propagées à d’autres régions et à d’autres communautés
moins impliquées dans la guerre. En juillet 2021, les forces
fédérales afars et somalis se sont ainsi affrontées pour le
contrôle de quelques villages frontaliers provoquant la mort
de plus 300 personnes. Ce bref conflit a provoqué des
émeutes dans le pays voisin Djibouti, début août, aussi
traversé par des conflits sociaux entre Afars et Issa,
démographiquement majoritaires, et la minorité somali qui
domine l’appareil politique et économique du pays. 
 Longtemps un empire multiculturel stable, la cohabitation des
communautés la composant est durablement remise en
cause aujourd’hui. La guerre opposant les TDF et l’OLA au
gouvernement central éthiopien et ses alliés a aussi des
conséquences à l’échelle régionale et internationale.
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   En effet, en parallèle du conflit interne éthiopien, les
rapports de force géopolitique dans la Corne africaine sont
en pleine mutation. On observe la constitution d’un axe
Erythrée-Ethiopie-Somalie qui s’est grandement renforcé
depuis le début de la guerre au Tigré. Les Erythréens ont
soutenu militairement l’ENDF dès le début de son offensive.
Après des accusations nombreuses d’exactions contre les
civils et une pression internationale grandissante, ces
derniers se retirent du conflit en avril. Malgré cette annonce,
l’armée érythréenne s’est maintenue au Tigré mais a cessé
ses opérations militaires. Par ailleurs, l’OLA a dénoncé en
juin la présence de troupes érythréennes en Oromia pour
combattre la rébellion. Une accusation non commentée par
les autorités locales. Un engagement moins important aurait
aussi été fourni par la Somalie du président Farmaajo. Selon
l’ONU, plusieurs milliers de soldats somaliens auraient été
envoyés en Érythrée pour y être entraînés. Ces derniers
auraient ensuite été déployés au Tigré. Le président
Farmaajo a bénéficié d’un soutien important de l'Ethiopie
avant la guerre aussi bien pour sa réélection que dans des
opérations de pacification dans les régions transfrontalières.
Le coup de force politique opéré par Farmaajo fin décembre
2021 contre son Premier Ministre ne devrait pas entacher
cette relation.

     L’Ethiopie n’a pas que des alliés dans la région. Egypte
et Soudan sont toujours en crise avec Addis Abeba sur le
remplissage du barrage de la Renaissance qui met en
danger leur approvisionnement vital en eau douce. Le
Soudan et l’Ethiopie se disputent aussi les terres fertiles du
triangle d’Al-Fashaga, occupées par l’Ethiopie depuis 1995.
Profitant de la guerre au Tigré, l’armée soudanaise a
complètement repris possession de la région en décembre
2021 au prix de plusieurs dizaines de soldats morts de
chaque côté.
Malgré une situation interne tendue, l’Ethiopie d’Abiy Ahmed
a aussi noué de nouveaux partenariats stratégiques. En
premier lieu, elle bénéficie du soutien diplomatique de la
Chine et de la Russie à l’ONU qui bloquent toute initiative
relative à la guerre au Tigré. Plus déterminant encore est le
rapprochement qu’elle a opéré avec la Turquie, l’Iran et les
Émirats-Arabes-Unis. Ces pays lui ont notamment fourni des
drones d’attaques tels que les Bayraktar TB2 achetés en
Turquie. Les négociations sur ces achats se sont effectuées
lors de la visite le 18 août 2021 d’Abiy Ahmed en Turquie.
Les termes du contrat étant secrets, leur déploiement en
Ethiopie est difficile à dater. Cependant, ils ont pris part lors
de la contre-offensive gouvernementale de fin novembre. 

L E S  B O U L E V E R S E M E N T S
G É O P O L I T I Q U E S  R É G I O N A U X

     Ce contrat a été dénoncé par les États-Unis alors que les
bombardements ont déjà tué plusieurs dizaines de civils en
quelques semaines selon les autorités sanitaires du Tigré et
des autres régions affectées. L’Egypte aurait par ailleurs
essayé de rallier les États-Unis et plusieurs pays occidentaux
afin de faire pression sur la Turquie, sans succès.

     L’Ethiopie a aussi perdu une grande partie de ses soutiens
internationaux traditionnels. Les gouvernements précédents
avaient développé une diplomatie pro-occidentale et noué un
partenariat stratégique avec les États-Unis. Ces derniers
percevant l’Ethiopie comme un facteur de stabilité régionale.
La guerre au Tigré y a mis fin. Le cabinet du président Biden
a ouvertement dénoncé les violations répétées des droits de
l’Homme. En septembre 2021, les USA ont imposé des
sanctions contre des personnalités éthiopiennes et
érythréennes (ainsi que tigréennes) tout en demandant
l’ouverture immédiate de négociations de paix. Le 26
décembre, l’Ethiopie a aussi été exclue de l’African Growth
and Opportunity Act (AGOA). Cet accord accordait des
avantages commerciaux. Par conséquent, son exclusion
devrait affaiblir une économie éthiopienne déjà en grande
difficulté. La Corne de l’Afrique est donc témoin d’un
bouleversement des rapports géopolitiques locaux et
régionaux accéléré par la guerre au Tigré. 

    Malgré une situation sécuritaire moins alarmante que fin
novembre, la position d’Abiy Ahmed reste délicate. Envahir à
nouveau le Tigré est très risqué : le potentiel militaire des
TDF reste élevé, la population locale est toujours fidèle et la
communauté internationale est plus attentive à la situation
humanitaire. Cependant, ouvrir des négociations de paix
pourrait conduire à la perte de deux alliés essentiels à sa
cause : l’Érythrée et les nationalistes amharas. Déjà
mécontents de l’arrêt des combats, ces deux groupes, qui
souhaitent la destruction totale des TDF, pourraient se
retourner contre le Premier Ministre. Cela aurait pour
conséquence la déstabilisation d’un Etat multi-ethnique déjà
très affaibli, incapable de contrôler les excès de violences
inter-communautaires. Ainsi, même en cas de cessez-le-feu
entre le Tigré et le gouvernement éthiopien, la route vers la
paix et la stabilisation de l’Ethiopie sera longue et périlleuse.
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[1] Mekele est distante de 800 km de cette dernière.

[2] Les 7 autres membres du Front uni des forces fédéralistes et confédéralistes éthiopiennes (UFEFCF) sont : Front uni
démocratique révolutionnaire Afar; Front de libération Agew ; Front de libération de Sidama ; Mouvement populaire de
libération de Benishangul ; Résistance de l'État Somali ; Parti démocratique des Kimants ; Armée populaire de libération de
Gambella.
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LES ENJEUX DE LA FONTE DE LA MER DE
GLACE 

R É D I G É  P A R  A L E X A N D R E  T O U T A I N

    Souvent crainte, parfois fantasmée, la haute montagne
s’est depuis quelque temps démocratisée. De la simple
découverte des massifs alpins, à l’ascension des sommets
les plus ardus de la planète, l’on constate que les activités
alpines tendent à attirer de plus en plus de touristes. Dans
ce sens, cette attraction semble opportune pour les
communes proches de ces sommets, qui pourraient voir leur
économie bondir grâce à l'afflux de touristes. Toutefois,
comme toute forme de tourisme, l’alpinisme semble
posséder des limites, la plupart liées aux questions
environnementales. Comme tout autre écosystème, les
zones montagnardes sont aussi victimes du réchauffement
climatique, et doivent faire face aux différents enjeux de ce
dérèglement. En outre, les communes voisines de ces
massifs doivent faire un choix, celui de privilégier le tourisme
au détriment de la préservation des écosystèmes, ou bien
freiner le tourisme quitte à mettre en difficulté l’économie
locale. Bien qu’il soit particulièrement difficile d’avoir un avis
tranché sur la question, il reste possible d’observer les
enjeux environnementaux locaux pour comprendre quelles
incidences pourrait avoir le dérèglement climatique sur ces
régions. En ce sens, la France est aujourd’hui l’un des pays
touchés par ce risque environnemental dans les milieux
alpins. 

Image n°18 : 1992-2016 Michel Petitti
© montage Thibault Lorin

    Le massif des Alpes notamment, qui est un des lieux les
plus fréquentés pour les sports alpins, fait depuis quelques
années face à ces risques qui dénaturent le paysage
environnant. Afin de comprendre les enjeux que représente
ce dérèglement climatique, nous prendrons comme exemple
la Mer de glace, à proximité de la commune de Chamonix-
Mont-Blanc dans le département de la Haute-Savoie. 

   Situé sur le versant septentrional du Mont-Blanc et proche
de Chamonix, la mer de Glace est le plus grand glacier des
Alpes. Bien qu’il fût craint par les populations locales au
XVIIème siècle en raison de son avancée, le glacier des
Bois [1] est progressivement apprivoisé, et vers la fin du
XVIIIème siècle, un tourisme commence à se former aux
abords du glacier. 

   Aujourd’hui, les activités touristiques se sont fortement
développées et des infrastructures ont été construites afin
de faciliter l’accès pour les touristes, qui peuvent dès lors
atteindre le glacier par le chemin de fer du Montenvers, et
par des télécabines. Désormais, la mer de Glace est
devenue l’un des lieux phares du tourisme dans le massif du
Mont-Blanc, accueillant des randonneurs et des touristes
l’été, et des skieurs l’hiver qui descendent depuis l’aiguille du
Midi et la vallée blanche. 
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    Mais cette augmentation du tourisme, et la forte hausse
d’émissions de gaz à effet de serre dans la région pose un
problème écologique majeur, celui de la fonte du glacier.
Quand bien même l’on puisse constater que l’augmentation
de la température et la fonte des glaciers suivent un cycle lié
aux périodes de glaciation, il semblerait que l'empreinte de
l’Homme joue un rôle majeur dans la fonte de la mer de
Glace. En effet, selon Thibault Lorin, docteur à l’ENS de
Lyon, une décrue de 40 mètres par an [2] (voire une
accélération) devrait se faire. À ce rythme, nous pourrions
même imaginer un recul du glacier de 1km en comparaison
à son état à la fin du Petit Âge Glaciaire [3]. Il faudrait alors
125 000 ans pour que le glacier atteigne le niveau qu’il avait
avant la dernière glaciation. En outre, la température
moyenne observée dans le massif du Mont Blanc a
augmenté de 4°C, et le glacier semble avoir reculé de 2km
depuis 1850, de quoi alarmer les autorités quant à la
détérioration de celle que l’on nomme la vallée blanche.

   Toutefois, bien que le constat soit assez alarmant, il ne
semble pas être trop tard pour prendre des mesures. Pour
cela, le président de la République française Emmanuel
Macron s’est rendu sur place le 13 février 2020, faisant
constat de la fonte du glacier. " Je n’imaginais pas une fonte
aussi rapide, c’est impressionnant. On se rend compte
comment les non-décisions ont fait en arriver là ” [4] a-t-il
déclaré lors de sa visite de la grotte de glace, accessible
directement depuis la mer de Glace. Pour lutter contre les
effets néfastes du dérèglement climatique, Emmanuel
Macron avait déjà décidé d’agir, en créant l’OFB (Office
français de la biodiversité) [5], dédié à la protection de la
biodiversité en métropole et dans les Outre-mer. Sur le plan
politique, le gouvernement actuel a également pris des
mesures, et une zone de protection a été créée sur le massif
du Mont-Blanc. Le 1er octobre 2020, le préfet de Haute-
Savoie a également signé un APHN (Arrêté préfectoral de
protection des habitats naturels) visant à protéger le site. 

    En outre, cet arrêté prévoit la régulation de l’usage de
véhicules, d’atterrissage d’engins, du camping, des
itinéraires pédestres et des différentes sources potentielles
de nuisances ou de pollutions [6]. Toutefois, bien que l’on
puisse constater la volonté des acteurs publiques de prendre
des mesures pour réguler les émissions de carbone dans le
massif du Mont-blanc et aux abords de la mer de Glace,
l’arrêté ne semble concerner que 22km² du Mont-blanc,
situés majoritairement à plus de 3000m d’altitude [7]. 
Dans ce sens, l’arrêté n’aurait que peu d’impact sur
l’écosystème. 

     Quand bien même seules les activités alpines comme la
randonnée et les sports de glisse seraient autorisés, la zone
protégée n’est pas la plus impactée et les zones proches
des communes des Alpes ne verraient pas forcément une
réelle évolution dans la protection de la nature environnante.
Néanmoins, sur une note positive, cet arrêté démontre
l’intérêt que les acteurs publics commencent à porter à cette
zone montagneuse particulièrement impactée par le
dérèglement climatique.

     Enfin, le 30 janvier 2021 se tenait un tribunal citoyen pour
les droits de la Nature, organisé par le réseau européen de
la Global Alliance for the Rights of Nature (GARN). Lors de
ce tribunal, l’association “Notre Affaire à Tous” défendait le
dossier de la Mer de Glace, aux côtés de l’association
“Mountain Wilderness”, une association internationale dont
le but premier est la sauvegarde des zones montagnardes.
L’objectif principal de cette démarche, bien que son impact
soit pour le moment peu visible, est de sensibiliser un plus
grand nombre d’acteurs politiques et publics aux urgences
climatiques locales. Quand bien même nous n’avons
aujourd’hui que peu d’informations quant à la tenue de ce
tribunal, l’on constate toutefois la volonté des populations de
défendre cette zone coûte que coûte. Des mesures ont donc
été prises du côté gouvernemental et public, et il ne nous
reste seulement qu’à attendre, encore faut-il que celles-ci
soient réellement effectives. 

[1] Le glacier des Bois est l’ancien nom donné à la mer de
Glace.

[2] Planet Terre (2016, 16 septembre). La mer de Glace:
grandeur (et décadence?) d’un glacier alpin.

[3] Ibid.

[4] AFP (2020, 13 février). Comment protéger le Mont Blanc
et son écosystème ? La visite de Macron pour apporter des
solutions. Le Monde. 

[5] OFB, Office français de la biodiversité.

[6] Ministère de la transition écologique (2020, 1 octobre).
Création de la zone de protection d’habitats du Mont-Blanc -
Site d’exception. 

[7] Carrel, F. (2020, 7 décembre), Le massif du Mont-Blanc,
espace désormais protégé… mais a minima. Libération. 
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LA PLACE DE L’EAU DANS LE CONFLIT ISRAÉLO-
PALESTINIEN : ANNEXION ET RECONNAISSANCE

DU PLATEAU DU GOLAN
R É D I G É  P A R  C H L O É  D A N I E L

    Le 25 mars 2019, le journal Le Monde publie un article
signalant que « Donald Trump a signé un décret
reconnaissant la souveraineté d’Israël sur le Golan ». Le
plateau du Golan est un territoire syrien occupé par Israël
depuis la guerre des Six Jours en 1967 et annexé
unilatéralement en 1981, une annexion jusqu’alors non
reconnue par la communauté internationale. Dans quelle
mesure la déclaration de Donald Trump concernant
l’annexion du plateau du Golan par Israël ravive-t-elle
l’importance de l’or bleu comme source du conflit israélo-
palestinien ? 

    Si l'eau est très présente sur notre Terre et indispensable
à la survie de tout être vivant, elle représente un enjeu
sécuritaire non-négligeable. En effet, il est établi qu’un être
humain ne pourrait vivre plus de 3 jours sans s’hydrater.
Cependant, malgré sa présence abondante, certaines
régions sont dites arides : zones dans lesquelles les
précipitations sont tellement insuffisantes qu'il faut pratiquer
l'irrigation pour y maintenir des cultures. Ainsi, certaines
populations sont soumises à un véritable stress hydrique,
c’est-à-dire que les ressources en eau disponibles sont
inférieures à la demande en eau. Supprimer les réserves en
eau d’un État serait une réelle attaque contre sa population
qui risque de périr rapidement. 

Image n°19 : L’importance du Plateau du Golan
© Middle East Insight, novembre-décembre 1999

L E  P L A T E A U  D U  G O L A N ,
E S P A C E  S T R A T É G I Q U E  D A N S  L E

T O M B E A U  D E S  C O N F L I T S  
    Dans le cadre du conflit israélo-palestinien [1], c’est l’État
d’Israël qui exploite les réserves en eau du plateau du Golan
au détriment des populations palestiniennes. Ce conflit
remonte à une idée préconisée par Theodor Herzl qui, en
1896, publie Der Judenstaat, théorisant la création d’un État
pour le peuple juif. Cette idée se matérialise au début du
XXème siècle avec le parti religieux Mizrahi revendiquant la
« terre promise ». S’en suit la déclaration Balfour du 2
novembre 1917 et la résolution 181 du 29 novembre 1947
par l’Assemblée générale des Nations Unies qui prévoit un
État juif sur 56 % de la terre de Palestine et un État arabe
sur les 44 % restants. La principale zone disputée est le
plateau du Golan, car il s’y trouve la majorité des sources
alimentant le Jourdain et le lac de Tibériade, ce qui fait de lui
un territoire hautement stratégique. Enserré par Israël à
l’Ouest, le Liban au Nord, la Syrie à l’Est et la Jordanie au
Sud, il offre une vue directe sur le lac de Tibériade, soit 500
millions de m3 d’eau par an. Joyau stratégique ou carrefour
des conflits, Israël confère au Golan une importance vitale
en raison de sa position géographique qui lui assure sécurité
militaire et prospérité en eau. 
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    Territoire de 70 kilomètres de long sur 25 de large, il est
surnommé le Château d’eau, car gorgé d’eau dans une
région très aride. Les nombreuses sources hydrauliques qu’il
abrite se jettent dans le Jourdain et représentent les
principales ressources en eau d’Israël. 

    Si les disputes autour de l’or bleu sont importantes dans
ce conflit, on ne parle néanmoins pas de parler de « guerre
de l’eau » à l’heure actuelle, car ce conflit oppose une
faction souveraine à une faction non-souveraine, soit l’Etat
d’Israël et la Palestine. Par ailleurs, « l’eau est utilisée par
une partie à un conflit comme un moyen de pression et de
négociation ou comme un véhicule pour nuire à une partie
ennemie, l’eau est victime ou outil de la guerre, et non son
objectif ».

   Naissent ainsi des discriminations sur l’accès à l’eau et à
son prix, avec par exemple la compagnie israélienne Merlot
qui pratique « légalement » des tarifs inégaux pour les
Palestiniens. Ces derniers se voient ainsi payer plus cher
l’eau agricole et l’eau potable. S’y ajoute également la
question de l’agriculture qui joue un rôle symbolique dans
l’appropriation de la terre et de l’eau. 

L A  M A I N M I S E  H I S T O R I Q U E  E T
J U R I D I Q U E  I S R A É L I E N N E  S U R

L ’ E A U

   La question de l’eau soulève un caractère géopolitique
important dans les relations entre Israéliens et Palestiniens
et constitue un enjeu de premier plan pour la souveraineté
historique et politique de la région. Dès son indépendance le
14 mai 1948, Israël met en place différents objectifs visant à
l’annexion de plusieurs territoires. Le but est ici de détourner
des cours d’eau en sa faveur à des fins d’exploitation et
d’approvisionnement de sa communauté. Suite à l’armistice
signé en 1949 après la guerre israélo-arabe, Israël occupe
alors plus de la moitié de la Palestine historique. Lorsqu’en
1967 Israël occupe le plateau du Golan, l’État récupère la
totalité des ressources en or bleu qu’il convoitait.

    Dès lors, le caractère égal du découpage de la région est
fondamentalement remis en cause. La législation appliquée
et les pratiques d’exploitation israéliennes imposent aux
États arabes et aux Palestiniens en particulier une logique
discriminatoire systématique sur la question de l’eau. La loi
israélienne sur l’eau de 1959 fait de cet élément un bien
public soumis au contrôle de l’État, elle empêche donc les
Palestiniens de disposer librement de leurs ressources en
eau. Cette ressource étant largement convoitée par les deux
communautés, elle devient un outil stratégique pour Israël :
elle est indispensable pour irriguer les champs et bâtir des
industries fiables. 

U N E  R É G I O N  N A T U R E L L E M E N T
A R I D E  :  L ’ E A U  C O M M E
F A C T E U R  D E  G U E R R E

   Les tensions liées à l’eau se déploient également autour
de sa consommation et de son exploitation qui relèvent alors
de la question sécuritaire de cette ressource. En effet, la
situation est naturellement catastrophique dans cette région
sèche et aride. La situation de stress hydrique qui en
découle ne fait que s’intensifier au fur et à mesure que la
consommation d'eau augmente du fait de la croissance
démographique et du développement économique. De plus,
l’épuisement des réserves lié à une surexploitation des
sources d’approvisionnement et l’arrivée de migrants ne font
qu’accentuer le problème. L’État d’Israël contrôle tout le
système    d’approvisionnement en eau des Palestiniens : ils
détournent  75% des resources. Cependant, Israël produit
plus d’eau qu’il n’en consomme. De plus, la consommation
moyenne par habitant israélien est cinq fois plus élevée que
celle d’un Palestinien. Ainsi, la question de la sécurité reste
un enjeu majeur pour la région qui se retrouve confrontée à
un conflit à la fois hydrique, mais aussi militaire car
l’exploitation de l’eau est devenue une arme de guerre. En
effet, depuis la deuxième Intifada [2], la situation s’est
dégradée, et les Palestiniens sont victimes d’une interdiction
d’accès à certains puits, ceux-ci pouvant même être détruits
par l’armée israélienne. C’est pour cela que le
développement du réseau hydrique palestinien semble
impossible et ce contrôle engendre de graves problèmes
sanitaires. 

    En somme, les ressources en eau du plateau de Golan
sont le symbole d'un conflit à la fois économique, humain et
sécuritaire. C’est un conflit économique dans la mesure où
chaque territoire en a besoin pour se développer, humain
car l’eau est vitale à l’homme, et sécuritaire puisque c’est un
outil stratégique dans cette guerre qui présente un enjeu de
sécurité hydrique. Le plateau du Golan regroupe chacune de
ces problématiques. 

P A G E  5 4



Si l’eau se fait de plus en plus rare avec le manque de pluie, aggravé par l’explosion démographique et des besoins en eau
grandissant, l’or bleu est au cœur de la relance des discours entre Israël et la Palestine. C’est un possible vecteur de paix,
comme l’expliquent les propos de Yitzhak Rabin, ancien Premier ministre d’Israël, en 1992, « si nous réglons tous les
problèmes du Proche-Orient mais pas celui du partage de l’eau, notre région explosera. La paix ne sera pas possible ». La
résolution du problème de l’eau est un excellent point de départ pour les négociations de paix entre les deux nations.
Néanmoins, celle-ci ne pourrait aboutir sans une coopération internationale, surtout que les disparités entre les États hébreux
et arabes sont beaucoup trop anciennes et profondes. 

   Ainsi, si la déclaration de Donald Trump ravive l’importance du plateau de Golan, il paraît évident qu’elle remet sur le
devant de la scène tous les enjeux liés à cette réserve en eau. De fait, l’eau occupe une place majeure dans ce conflit comme
facteur et outil stratégique. La déclaration de souveraineté d’Israël sur le plateau du Golan par le Président des États-Unis,
jusqu’ici non remise en cause, affaiblit fortement la coopération et menace une aggravation de la situation. 
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marquée par l’intervention de groupes terroristes. 
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PROJECTION DE FORCE : ORIGINES ANCIENNES,
MODERNISATIONS CONSTANTES ? 

R É D I G É  P A R  T R I S T A N  C H A R R I E R

    « À nos forces classiques sont en même temps conférées
une tâche et une dimension nouvelles. La défense de la
France ne se joue plus immédiatement à ses frontières. Elle
dépend du maintien de la stabilité internationale, de la
prévention de crises, en Europe ou hors d’Europe, qui,
dégénérant, mettraient en péril nos intérêts et notre sécurité.
Il nous faut donc développer l’aptitude propre de nos
moyens classiques à prévoir, prévenir, agir, souvent à
distance du territoire national » [1]. 

    Ainsi parlait Édouard Balladur dans le Livre blanc de la
Défense de 1994. C’est ici que, pour l’armée française,
commence réellement la transition d’une armée de défense
nationale à une armée capable de se battre à des milliers de
kilomètres de ses bases. 

    En effet, si l’armée française, au cours des années 1970
et 1980, a montré des capacités à combattre à l’étranger,
l’opération « Daguet », entre 1990 et 1991, a illustré des
limites évidentes dans les capacités de projection,
notamment en ce qui concerne la rapidité de réaction [2].

Image n°20 : © ?

   Mais il convient de définir ce qu’est cette capacité de
projection. Selon le Ministère des Armées, la projection est
définie comme étant l´« acheminement, par voie aérienne,
maritime ou terrestre, d’une force militaire de son lieu
habituel de stationnement ». La projection de forces étant «
l’envoi de troupes au sol sur un théâtre d’opérations. Elle
suppose le déploiement et l’emploi d’unités sur le terrain
avec des moyens de commandement, de combat et de
soutiens adaptés » [3]. 

   On observe donc que la logistique est au centre de la
projection de force. Si celle-ci consiste certes, en
l’acheminement de forces armées à l’étranger, il s’agit
également de lui donner les capacités de combattre si
nécessaire, et d’éviter qu’elle ne manque de ravitaillement.
Ceci pourrait en effet entraîner un effondrement de son
potentiel de combat. 

D É F I N I T I O N  D E  L A  P R O J E C T I O N
D E  F O R C E ,  E T  I M P O R T A N C E  D E

L A  L O G I S T I Q U E

   Il ne faut en aucun cas la négliger sous peine d’un
désastre militaire, tel Napoléon en Russie ou les Allemands
devant Moscou. En effet, la projection de force implique un
éloignement plus ou moins conséquent des dépôts et des
bases logistiques. De ce fait, l’effort à fournir croit avec la
distance à parcourir. 

   La projection de force,  consiste en la capacité à amener
des forces armées sur un territoire étranger, généralement
hostile, au travers de trois moyens principaux, et un
quatrième, plus auxiliaire, confidentiel. Les trois premiers,
sont la terre, la mer, et l’air. Nous l’avons vu, si la projection
nécessite l’envoi de forces armées, elle est aussi et surtout
un exercice délicat du fait de l’effort logistique très important
qu’elle nécessite. Attention cependant à ne pas ranger les
moyens de projections dans des cases séparées : la
projection de force, notamment aujourd’hui, nécessite
presque systématiquement un soigneux mélange des trois
premiers moyens, chacun présentant en effet des qualités
intrinsèques.
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   La projection de force par la terre, est le plus facile à mettre
en œuvre. Les efforts logistiques, toujours conséquents,
peuvent être soutenus à l’aide de transports relativement
simples à trouver. Aujourd’hui, cela peut être par moteur ou à
l’aide d’animaux. [4]
     Cette forme de projection de forces date probablement de
la Préhistoire. Dès l’Antiquité, on peut trouver des exemples de
projection de force terrestre, comme au début de la lutte pour
l’hégémonie entre Thèbes et Sparte.  Un contingent spartiate
avait été déployé près de la première ville, à Cadmée [5].

   Cela reste moins que les transports maritimes, mais
cela est considérablement plus rapide : le même avion
vole à près de 850km/h [10]. Si l’avion est aujourd’hui
essentiellement un moyen de transport rapide, il ne faut
pas oublier que c’est également le vecteur des forces
aéroportées. Ce facteur est particulièrement important
dans une armée française où la culture du parachutisme
reste considérable. 

L A  T E R R E ,  P R E M I E R  M O Y E N  D E
L A  P R O J E C T I O N  D E  F O R C E  ?

L A  M E R ,  M O Y E N  D E  P R O J E C T I O N
A N C I E N  M A I S  T O U J O U R S  R I S Q U É

    Second moyen de projection, la mer. Longtemps limité aux
côtes par des méthodes de navigation et de repérage encore
peu élaborées, le développement de celles-ci a permis à
l’homme d’envoyer des troupes armées toujours plus
conséquentes. La marine compense une certaine lenteur. En
2013, le Spearhead, navire de transport le plus rapide de la
marine américaine de l’époque, parcourait 35 nœuds, soit près
de 65km par heure[6] par une grande capacité d’emport (le
même navire peut emporter 600 tonnes de matériel divers[7]). 

    Encore plus que sur terre, les projections par la mer doivent
être minutieusement préparées, surtout si la force doit
débarquer sur un terrain hostile. Dans l’Antiquité, l’expédition
de Syracuse par les Athéniens (de 415 à 413 avant Jésus-
Christ), doit ainsi permettre la projection de plus de 30 000
hommes à 900 kilomètres d’Athènes[8]. Un échec sur les
plages siciliennes mettrait en péril tant la mission que
l’intégralité de la force. 

L ’ A I R ,  N O U V E A U T É
R É V O L U T I O N N A I R E  

     Vient ensuite le moyen aérien. Ce dernier est encore
récent. Mais il a connu un développement extrêmement rapide.
L’Airbus A400M de l’armée française porte jusqu’à 37 tonnes
de matériel ou de personnel divers, ou 116 parachutistes[9]. 

L E  M E R C E N A R I A T ,
R É V O L U T I O N  À  V E N I R  O U

S I M P L E  C O M P L É M E N T  D E  C E
Q U I  S E  F A I T  A U J O U R D ’ H U I  ?

   Enfin, quatrième potentiel moyen de projeter des
forces, le mercenariat. Si la projection de force reste
aujourd’hui essentiellement une affaire d’armées
régulières, on observe que les troupes de mercenaires
sont aussi utilisées par les États qui ne disposent pas
nécessairement des capacités de projection, pour des
questions matérielles ou politiques. C’est par exemple le
cas de la Russie avec le groupe Wagner[11]. Ce groupe,
officiellement indépendant, agit souvent en accord avec
les intérêts russes, notamment en Afrique. Autre
avantage, cela permet à l’État commanditaire de pouvoir
facilement se défausser sur la société employée en cas
de problèmes : crimes, échecs militaires… Néanmoins,
de nos jours, les mercenaires, notamment au travers des
Sociétés Militaires Privées (SMP), sont essentiellement
utilisés en complément des forces régulières projetées.
Mais cela n’empêche nullement une modification de cet
état de fait dans un futur plus ou moins proche. 

     En somme, la projection de force est un phénomène
ancien, qui date de l’Antiquité. Si depuis cette période, la
dimension aérienne constitue la seule véritable
révolution technologique, et que le mercenariat comme
moyen exclusif de projection de force en est à ses
balbutiements, on observe depuis une augmentation des
capacités de déploiement, mais aussi des distances. La
vitesse de déploiement s’est démultipliée. Mais, si le
déploiement en lui-même est difficile, il n’empêche que
ce n’est rien comparé aux difficultés que constituent le
soutien logistique continu, ainsi que la sécurisation des
voies de communication créées.
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VEILLE STRATÉGIQUE
P A R T Y G A T E  :  M U L T I P L I C A T I O N  D E S  A P P E L S  À  L A  D É M I S S I O N
C O N T R E  B O R I S  J O H N S O N  

    Jeudi 13 janvier, de nouvelles révélations du Telegraph ont accusé Boris Johnson d’avoir organisé une fête la veille
des funérailles du prince Philip, ignorant ainsi le deuil national décrété. Ces nouvelles révélations viennent s’ajouter à
celles relatives à la participation à d’autres soirées ayant eu lieu pendant le confinement imposé. Ces reproches
s’étendent aussi à d’autres membres du gouvernement et illustrent “un vide moral au cœur du gouvernement”, selon
les propos d’Andrew Bridgen, auteur d’une lettre de défiance adressée au Parti conservateur. S’il en reçoit davantage,
ce dernier devra alors procéder au remplacement du Premier ministre.

S I L V I O  B E R L U S C O N I  À  L A  Q U Ê T E  D E  L A  P R É S I D E N T I E L L E  

     Figure emblématique controversée de l’Italie, Silvio Berlusconi a décidé d’entrer dans la course à la présidentielle.
Quatre fois président du Conseil (chef du gouvernement) entre 1994 et 2011, Silvio Berlusconi tient à honorer la
promesse faite un jour à sa mère de devenir président. Malgré son casier judiciaire, les procès, les scandales, les
hospitalisations, ses liens avec la mafia, il apparaît comme le candidat favori de la droite. En Italie, la fonction de chef
de l’Etat est purement honorifique mais revient traditionnellement à une personne ayant été un exemple de sagesse
pour le pays. Nommé par un collège de grands électeurs, il possède peu de pouvoirs mais dispose d’une immunité
juridique de sept ans, soit le temps du mandat. Cette prérogative semble particulièrement intéressante pour l’ancien
chef du Conseil, toujours impliqué dans deux procès relatifs aux soirées “Bunga Bunga”. L’élection se tiendra à partir
du 24 janvier et à l’heure actuelle Silvio Berlusconi bénéficie de nombreux soutiens. Outre son parti, Forza Italia, il
dispose aussi de celui de la Ligue de Matteo Salcini mais doit tout de même faire face à une féroce campagne anti-
Berlusconi. Comme il l’a déjà fait auparavant, il a annoncé qu’en cas de défaite, son parti se retirerait du
gouvernement, forçant ainsi l’organisation d’élections législatives anticipées. 

L A  D É M I S S I O N  D ’ A B D A L L A H  H A M D O K  A U  S O U D A N  C O M P R O M E T  L A
T R A N S I T I O N  D É M O C R A T I Q U E

     Le Premier soudanais, Abdallah Hamdok, a annoncé sa démission le dimanche 2 janvier. Alors que la rumeur ne
cessait d’enfler, M. Hamdok s’est avoué vaincu et a annoncé qu’il sentait que la “survie” du Soudan est désormais
“menacée”. Il avait pris place à ce poste seulement deux mois auparavant, après avoir passé un accord politique avec
les militaires suite à un coup d’Etat. Jusqu’alors, il représentait l’espoir soudanais pour l’arrivée d’une vraie
démocratie. Toutefois, après avoir traité avec l’armée et les généraux, il est devenu un “traître” oeuvrant pour “le
retour de l’ancien régime”. Malgré cette image, il représentait pour son pays la possibilité d’enfin mettre en place une
transition démocratique. Les affrontements se multiplient et le communauté internationale a appelé à l’apaisement des
tensions et la poursuite de cette transition. La France a notamment appelé “au respect des droits des Soudanais à
exprimer pacifiquement leurs opinions sans crainte de violences ou de représailles”.

R É D I G É E  P A R  C H A R L O T T E  T I S S U T
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E L E C T I O N S  A U  C H I L I  :  L A  G A U C H E  P R E N D  L E  P O U V O I R

     Le 19 décembre 2021, Gabriel Boric est apparu victorieux à l’annonce des résultats du deuxième tour de l’élection
présidentielle. Jeune député de gauche de 35 ans, il est passé au second tour derrière le candidat de l’extrême droite
José Antonia Kast, admirateur de la dictature de Pinochet. M. Kast avait par ailleurs annoncé qu’il pourrait ne pas
reconnaître les résultats de l’élection si l’écart entre les deux candidats étaient trop faible. Finalement, le projet de
Gabriel Boric, en faveur de davantage de justice sociale, l’a remporté avec un écart de plus d’un million de voix (56%
des suffrages exprimés). Il devient désormais le successeur de Sebastian Piñera qui avait dû faire face à un
mouvement social sans précédent en 2019. Sa victoire annonce pour la population chilienne un revirement radical du
fonctionnement de leur société. Jusqu’alors, le Chili était qualifié de “laboratoire libéral de l’Amérique latine” mais va
désormais entamer un virage vers une forme d’Etat providence. Symbole d’un changement profond en Amérique
latine, la gauche s’impose peu à peu à travers tout le sous-continent.
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